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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3082 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Raimbaud d'Orange 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de chaussée à la 
demande de la DGUNoirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 avril 2013 et jusqu'au 10 mai 2013 inclus, l'Avenue Raimbaud d'orange, dans 
sa partie comprise entre l'Avenue de l'Europe et la Rue Bigot est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 22 avril 2013 et jusqu'au 10 mai 2013 inclus, la Rue de Liège, dans sa partie 
comprise entre la Rue Charles Bonaparte et la Rue des Planètes est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 



le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

À compter du 22 avril 2013 et jusqu'au 10 mai 2013 inclus, la Rue des Baléares, dans sa partie 
comprise entre la Rue de Gênes et l'Avenue Guilhem de Poitiers est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

À compter du 22 avril 2013 et jusqu'au 10 mai 2013 inclus, la Rue Pierre Cardenal, dans sa partie 
comprise entre la Rue Arnault Peyre et la Rue Jaufre Rudel est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 16 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

- ?.. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3083 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'un bal de quartier à la demande de l'association Bout'Entrain ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 30 avril 2013 et jusqu'au 01 mai 2013 inclus, Rue Marie Caizergues, dans le sens 
de la Place Henri Krasucki vers la Rue des Abeilles, un sens unique est institué. 

Article 2 : 
À compter du 30 avril 2013 et jusqu'au 01 mai 2013 inclus, la Rue Lakanal, dans sa partie 
comprise entre la Place Henri Krasucki et la Rue des Abeilles est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Article 3 : 
À compter du 30 avril 2013 et jusqu'au 01 mai 2013 inclus, la circulation est interdite Rue du 
Faubourg Boutonnet, dans sa partie comprise entre la Rue d'Obsen et la Place Henri Krasucki. 

Article 4 : 
À compter du 30 avril 2013 et jusqu'au 01 mai 2013 inclus, la circulation est interdite Place 
Henri Krasucki. 
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Article 5 : 
Les déviations suivantes sont mises en place : 

en provenance de de la Rue du Faubourg Boutonnet par : 
O la Rue d'Obsen 
O la Rue Nozeran 
O la Rue Moquin-Tandon 
O la Place Marcel Godechot 
O la Rue de la Garenne 
O la Rue du Faubourg Boutonnet 

en provenance de de la Place Krasucki par : 
O la Rue Marie Caizergues 
O la Rue des Abeilles 
O la Rue Lakanal 

Article 6 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'association 
Bout'Entrain 

Article 8 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 9 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 16 avril 2013 

Publié le : 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2013/NT/R/DGU- 
T308.5 

l 
, Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE DE LA MOSSON 

-- -- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministésielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, cinquième 
partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du les septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'ai'rêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de Rugby : Clermont-Ferrand1 Les Irlandais de Munster ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les dispositions édictées aux articles 2 à 19 du présent airêté rentreront en vigueur le : 

- Samedi 27 avril 2013 Clermont-Ferrand/ Les Irlandais de Munster 

Le coup d'envoi du match sera donné à 18h00 

Article 2 : 

Le 27 avril 2013, l'Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre l'avenue de Louisville et 
l'avenue de Louisville est soumise aux presciiptions définies ci-dessous : 

O l'arrêt et le stationnement sont interdits ; 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 02h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

e La circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 02h00. 
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Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

Article 3 : 

Le 27 avril 2013, Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre la rue de Bonaparte et la 
rue de la Forêt Noire, sur le parking situé côté "la Mosson", l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 02h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le 27 avril 2013, la Rue de Liège, dans sa partie comprise entre la Rue des Planètes et I'Avenue 
de Heidelberg est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 
L'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG- 
GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le 27 avril 2013, Rue des Planètes, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de macarons, aux 
autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

Article 6 : 

Le 27 avril 2013, Avenue de l'Europe depuis la Place Robert Schuman vers et jusqu'à la Rue du 
Professeur Blayac, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 5 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 
après la fin des matchs. 
Toutefois, le sens neutralisé pourra être utilisé comme zone de stationnement. 

Article 7 : 

Le 27 avril 2013, Avenue de l'Europe depuis l'Avenue Raimbaud d'Orange vers et jusqu'à la Rue 
du Professeur Blayac, un sens unique est institué. 
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Ces dispositions sont applicables 5 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 
après la fin des matchs. 
Toutefois, le sens neutralisé pourra être utilisé comme zone de stationnement. 

Article 8 : 

Le 27 avril 2013, Rue du Professeui- Blayac depuis l'Avenue de l'Europe vers et jusqu'à Rond- 
Point des Portes de l'Hérault, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 9 : 

Le 27 avril 2013, Rue d'Oxford depuis l'Avenue de Barcelone vers et jusqu'à l'Avenue de 
l'Europe, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 10 : 

Le 27 avril 2013, Avenue de Heidelberg depuis l'Avenue de Louisville vers et jusqu'à l'Avenue 
de Barcelone, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 11 : 

Place Robert Schuman, sur le parking "Espace Mosson", un stationnement payant est institué. 
Le stationnement se fera sur les emplacements prévus à cet effet. Il sera formellement interdit en 
dehors des zones délimitées par panneaux ou marquages au sol. 
Le droit sur ces emplacements est fixé forfaitairement à 2 euros. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant et 2 heures après le début des matchs. 

Article 12 : 

Le 27 avril 2013, Avenue de la Liberté bretelle d'accès à la RN 109 direction JUVIGNAC, un 
sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 13 : 

Le 27 avril 2013, Avenue de la Liberté depuis l'avenue Pablo Neruda vers la place Robert 
Schuman, un sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 5 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 
après la fin des matchs. 
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Article 14 : 

Le 27 avril 2013, Square de Surville dans sa partie comprise entre la sue de Liège et l'avenue 
d'Heidelberg, sur le parking situé avenue de Heidelberg, l'ail-êt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG-GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foui-sière immédiate. 

Article 15 : 

Le 27 avril 2013, Avenue Pablo Neruda depuis Rond-point René Char vers et jusqu'à Rond-point 
Antonin Artaud, la voie de droite est interdite à la circulation générale. 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 02h00. 
Toutefois, la voie neutralisé pourra être utilisée comme zone de stationnement des bus. 

Article 16 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 17 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 18 : 

Les dispositions définies par le présent an-êté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Page 4 sur 5 



Article 19 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le conceilie, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 avril 2013 

Publié le : 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2013/NT/R/DGU- 
T3086 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Vendémiaire 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
voirie à la demande du service voirie de la D.G.U. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 avril 2013 et jusqu'au 26 avril 2013 inclus, la Rue Vendémiaire dans les deux 
sens est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation des véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Colas. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 16 avril 2013 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Vi l le  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3087 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Chemin de Poutingon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réseau HTA, à la 
demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 22 avril 2013 et jusqu'au 8 août 2013 inclus, la circulation est interdite Chemin de 
Poutingon. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de Toulouse, emprunte : 
le Boulevard Paul Valéry 
l'Avenue du Colonel Pavelet 
la Rue Claude Nougaro 

et se termine sur le Chemin de Poutingon. 

Article 3 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
RRTP. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 16 Avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 201 3/NT/R/DGU- 
P82 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Aglaé Adanson 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
413-1, R. 415-6, R. 415-15, R. 417-10, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 25 septembre 2009, n02009/NT/R/DGU-P200, portant règlementation 
des voies dans la zone 30 dénommée MALBOSC à Montpellier ; 

- VU l'arrêté municipal no 2013/NT/R/DGU-P35, du 27 février 2013, règlementant la circulation 
et le stationnement des véhicules dans l'avenue Aglaé Adanson ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Avenue Aglaé Adanson (voie incluse dans la 
zone 30 "Malbosc"). 

Article 2 : 

La circulation est interdite Avenue Aglaé Adanson, dans sa pastie comprise entre l'Avenue 
Achille Duchène et la Rue Sainte Barbe. 
Ces dispositions sont applicables le dimanche et du ler juin au 31 août : de 22h00 à 7h00 et 
du ler septembre au 31 mai : de 20h00 à 7h00. 

Article 3 : 

Un sens unique est institué Avenue Aglaé Adanson depuis la Rue Jean-Baptiste Laquintinie vers 
et jusqu'à l'Avenue de Fès. 
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Article 4 : 

La circulation des véhicules dont la hauteur est supérieure à 2,20 mètres est interdite Avenue 
Aglaé Adanson, dans sa partie comprise entre l'Avenue Achille Duchène et la Rue Sainte Barbe. 

Article 5 : 

À l'intersection, de l'Avenue de Fès et de l'Avenue Aglaé Adanson dans le sens de la Rue Jean- 
Baptiste Laquintinie vers l'Avenue de Fès, les conducteurs circulant sur l'Avenue Aglaé Adanson 
dans le sens de la Rue Jean-Baptiste Laquintinie vers l'Avenue de Fès sont tenus de marquer 
l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 6 : 

À l'intersection, de l'Avenue de Fès et de l'Avenue Aglaé Adanson dans le sens de la Rue Jacques 
Lafont vers l'Avenue de Fès, les conducteurs circulant sur l'Avenue Aglaé Adanson dans le sens 
de la Rue Jacques Lafont vers l'Avenue de Fès sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la 
chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 7 : 

À l'intersection, de l'Avenue Aglaé Adanson dans le sens de la rue Sainte Barbe vers la rue 
Achille Duchène et de l'Avenue Achille Duchène, les conducteurs circulant sur l'Avenue Aglaé 
Adanson dans le sens de la rue Sainte Barbe vers la rue Achille Duchène sont tenus de marquer 
l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 8 : 

À l'intersection, de la Rue de Malbosc et de l'Avenue Aglaé Adanson dans les deux sens , les 
conducteurs circulant sur l'Avenue Aglaé Adanson dans les deux sens sont tenus de marquer 
l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 9 : 

Le stationnement est autorisé dans les alvéoles aménagées Avenue Aglaé Adanson des deux 
côtés, dans sa partie comprise entre la Rue Jean-Baptiste Laquintinie et l'Avenue Achille 
Duchène. 

Article 10 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Avenue Aglaé Adanson : 
côté impair au no 37 ( 1 place(s) ) et face au n018 ( 1 place(s) ) ; 

0 côté pair : 
O au no 106 ( 1 place(s) ) ; 
O au no 84 ( 2 place(s) ) ; 
O au no 18 ( 1 place(s) ). 
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L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fouirière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposé sur le pare-brise. 

Article 11 : 

Les cycles ont un emplacement réservé Avenue Aglaé Adanson côté impair face au n024 ( 4 place 
(s) ) et côté pair au droit du no 24 ( 4 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 12 : 

Les dispositions définies par le présent arsêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté n02013/NT/R/DGU-P35 du 27 février 2013 susvisé est abrogé. 

Article 13 : 

Les dispositions définies par le présent ail-êté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 14 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 15 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
* I?~>,I/O 7973 54 !; ,- 4\., , i- 

Page 3 sur 3 



Ville de I 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 130734 

Date d'expiration : le 19/03/2028 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

France Telecom Ingénierie Gestion Affaires 

du 632 au 650 Avenue Xavier de Ricard 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et des communications électroniques ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution ; 

- Vu le décret n02005-862 du 27 juillet 2005, relatif aux conditions d'établissement et 
d'exploitation des réseaux et à la fourniture de services de communications électroniques ; 

- Vu I'arrêté ministériel du 26 mars 2007 relatif aux demandes de permissions de 
voirie mentionnées à l'article R20-47 du code des postes et des communications 
électroniques ; 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu qu'au titre de l'article L33-1 du code des postes et des communications 
électroniques, la société France Telecom Ingénierie Gestion Affaires est un opérateur 
déclaré auprès de I'ARCEP concernant son activité d'opérateur de réseau de 
communications électroniques ouvert au public ; 



- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12 décembre 1997, conformément à I'article R 
141-14 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31 juillet 1998 et notamment le titre IV comportant le règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des 
travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du jeudi 28 mars 2013, par laquelle le maître d'ouvrage 
France Telecom Ingénierie Gestion Affaires, dont le siège est situé Unité d'Intervention 
Languedoc Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, représenté 
par DOS SANTOS CALDERON Georges, demande l'autorisation d'occuper le domaine 
public routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa license d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom Ingénierie Gestion Affaires, Unité d'Intervention 
Languedoc Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, ci-après 
désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal 
sous réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et 
des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications 
ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à I'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 
délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville de Montpellier, 
adressée six mois au moins avant la date d'échéance. 



Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Branchement linéaire. 

Localisation : du 632 au 650 Avenue Xavier de Ricard. 

Linéaire : 56 mètres. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvraqes 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris 
dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à 
la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour l'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation 
en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
I'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 



Article 4 - Partage des installations. 

A la demande de la Ville de Montpellier et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des postes et des 
communications électroniques. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de Montpellier de tout accord de partage 
de ses installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 

Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville de Montpellier ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages 
qui peuvent affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie 
publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville de Montpellier, au 
déplacement, à la modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine 
public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville de Montpellier. 

Article 7 - Interventions d'urgence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville de 
Montpellier sans délai. 



Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à 
la Ville de Montpellier (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 1/200"~~ 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville de Montpellier, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 

Article 9 - Situation des ouvrages en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville de Montpellier et le permissionnaire conviennent de se 
rapprocher pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville de Montpellier sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 

Article I O  - Règlement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville de Montpellier et le 
permissionnaire au sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission 
seront soumises aux juridictions compétentes. 

Article II - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier, Monsieur 
le Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Publié le : 
Notifié le : 

di 16 avril 2013 

ire et par délégation, 

Philippe THINES 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbaiii 

Service RTDO 

1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Centrayrargues 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités tessitoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
413-1, R. 415-15, R. 417-10 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième 
partie, feux de circulation permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'airêté municipal 2012/NT/R/DGU-P95 du 09 mai 2012, règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules Rue de Centra~~argues ; 

- VU l'airêté municipal n02012/NT/R/DGU-P67, du 12 mars 2012, règleinentant les dispositions 
générales de circulation du tramway (ligne 4) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures pai-ticulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue de Centrayrargues depuis l'Avenue du Maréchal Leclerc vers et 
jusqu'à l'Avenue de Palavas. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules de plus de trois tonnes cinq (3,5t) est interdite Rue de 
Centrayrargues, dans sa partie comprise entre le Chemin de Moularès et la Rue de Saint Hilaire. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules effectuant une desserte locale. 
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La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 W h  Rue de Centrayrasgues, dans sa partie 
comprise entre l'Avenue du Maréchal Leclerc et la Rue des Razeteurs et, entre le no 1221 et le no 
1091. 

Article 4 : 

La cisculation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
à l'intersection de l'Avenue de Palavas et de la Rue de Centrayrargues ; 

e à l'intersection du Chemin de Moularès et de la Rue de Centrayrargues ; 
.S à l'intersection de la Rue de Saint Hilaire, de la plate-forme du tramway, de la Rue de 

Centrayrargues et de la voie d'accès au n0399 de la rue de Saint Hilaire. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis aux 
véhicules venant par la droite. 

Article 5 : 

La circulation des véliicules est réglementée par des feux tricolores R24 à l'intersection de la voie 
d'accès au no 127 1 avec la Rue de Centrayrargues. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux les conducteurs circulant sur la voie d'accès 
au n01271, et abordant cette intersection, sont tenus de céder le passage aux tramways puis 
aux autres véhicules. 

Article 6 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue de Centrayrargues : 
e côté impair, dans sa partie comprise entre la Rue Marcel Pagnol et l'Avenue de Palavas et 

dans sa partie comprise entre le Chemin de Moularès et le no 1105 ; 
O côté pair : 

O dans sa partie comprise entre l'Avenue du Maréchal Leclerc et la Rue des Razeteurs ; 
O dans sa partie comprise entre l'Avenue de Palavas et le no 836 ; 
O entre le no 966 et le no 1244. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Les véhicules de transport en commun ont un emplacement réservé Rue de Centrayrargues côté 
pair au no 32 ( 1 place(s) ) et face au n0243 ( 1 place(s) ). 
Le stationnement s'effectue sur chaussée. L'ail-êt et le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé sont interdits. Le non respect des dispositions prévues aux alinéas 
précédents sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fouil-ière immédiate. 
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Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent assêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2012/NT/R/DGU-P95 du 09 mai 2012 susvisé est abrogé. 

Article 10 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent mêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

Montpellier, le 17 avril 2013 

Madame le Maire 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
P8 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Professeur Grasset 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 412-28, R. 
413-1, R. 415-6, R. 415-15, R. 417-3, R. 417-10, R. 417-1 1 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'an-êté municipal du 10 novembre 2009, No2009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- W l'ail-êté 2012/NT/R/DGU-P298 du 14 novembre 2012, règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules avenue du Professeur Grasset ; 

- VU l'arïêté municipal 2000 n0109RT DGST-MT du 28 juin 2000, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 1) ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes ; 

- VU l'arrêté municipal n0201 2/NT/R/DGU-P 145, du 3 1 juillet 201 2, postant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée GARENNE à Montpellier ; 

- CONSLDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La zone, dénommée "PROFESSEUR GRASSET", définie pas l'Avenue du Professeur Grasset 
côté pais, dans sa partie comprise entre la Rue de la Garenne et la Place Emile Mastin constitue 
aire piétonne. 
L'accès à l'aire piétonne est exclusivement réservé à la desseite locale. 
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Article 2 : 

Un sens unique est institué Avenue du Professeur Grasset sur : 
- la voie située du côté des numéros pairs : 

e depuis la Place Marcel Godechot vers et jusqu'à la Rue de la Garenne ; 
e depuis la Rue dii Colonel Marchand vers et jusqu'à la Rue Martin-Choisy ; 
e depuis la Place Emile Martin vers et jusqu'à l'Avenue Pierre dtAdhémar ; 

- la voie située du côté des numéros im~airs  : 
e depuis la Place Marcel Godechot vers et jusqu'à la Rue Sébastien Lenormand ; 
e depuis la Place Emile Martin vers et jusqu'à la Rue Sébastien Lenormand. 

Toutefois les cycles sont autorisés à circuler à contre-sens dans la voie située du côté des numéros 
pairs (voie incluse dans la zone 30 dénommée GARENNE et dans l'aire piétonne dénommée 
PROFESSEUR GRASSET). 

Article 3 : 

La circulation des véhicules de plus de sept tonnes cinq (7,5t) est interdite Avenue du Professeur 
Grasset des deux côtés. 

Article 4 : 

La partie centrale de l'Avenue du Professeur Grasset est réservée à la circulation du tramway à 
double sens. 

Article 5 : 

Il est instauré une mise en impasse Avenue du Professeur Grasset (voie située du côtés des 
numéros pairs) depuis la Rue du Colonel Marchand jusqu'à la Rue de la Garenne. 

Article 6 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 10 Km/h Avenue du Professeur Grasset (voie située du 
côté des numéros impairs). 
Les piétons sont prioritaires. 

Article 7 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Avenue du Professeur Grasset, dans sa partie 
comprise entre la Place Marcel Godechot et la Rue de la Garenne (voie située du côté des 
numéros pairs, portion de voie incluse dans la zone 30 dénommée GARENNE). 
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Article 8 : 

Il est interdit de touiner à gauche : 
0 dans la Rue Octavien Bringuier pour tous les véhicules venant de l'Avenue du Professeur 

Grasset (voie située du côté des numéros pairs) dans le sens de la Place Emile Mai-tin vers 
la Place Marcel Godechot ; 

O dans la Rue Arnaud de Villeneuve pour tous les véhicules venant de l'Avenue du Professeur 
Grasset (voie située du côté des numéros impairs) dans le sens de la Place Emile Martin 
vers la Place Marcel Godechot. 

Article 9 : 

Il est interdit de tourner à droite dans la Rue Arnaud de Villeneuve pour tous les véhicules venant 
de l'Avenue du Professeur Grasset (voie située du côté des numéros impairs) dans le sens de la 
Place Marcel Godechot vers la Place Emile Mastin. 

Article 10 : 

La cisculation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
0 à l'intersection de la Rue Arnaud de Villeneuve, de la plate-forme du tramway et de 

l'Avenue du Professeur Grasset (voie située du côté des numéros pairs) 
e à l'intersection de l'Avenue du Professeur Grasset (voie située du côté des numéros pairs 

dans le sens de la Place Emile Martin vers la Place Marcel Godechot et des numéros 
impairs dans le sens de la Place Marcel Godechot vers la Place Emile Martin), de la plate- 
forme du tramway et de l'Avenue Pierre d1Adhémar 

O à l'intersection de la Rue Crova, de la plate-forme du tramway, de la Rue du Colonel 
Marchand et de l'Avenue du Professeur Grasset (voie située du côté des numéros pairs et 
des numéros impairs dans le sens de la Place Marcel Godechot vers la Place Emile Martin) 

0 à l'intersection de l'Avenue du Professeur Grasset (voie située du côté des numéros impairs 
dans le sens de la Place Marcel Godechot vers la Place Emile Martin) et de la Rue de 
1'Ecole Normale. 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis 
aux véhicules venant par la droite. 

Article 11 : 

À l'intersection, de la Rue Jacques Brives et de l'Avenue du Professeur Grasset (voie située du 
côté des numéros impairs, dans le sens de la Place Marcel Godechot vers la Place Emile Martin), 
les conducteurs circulant sur l'Avenue du Professeur Grasset (voie située du côté des numéros 
impairs, dans le sens de la Place Marcel Godechot vers la Place Emile Mai-tin) sont tenus de 
marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres 
véhicules. 

Article 12 : 

À l'intersection, de l'Avenue du Professeur Grasset (voie située du côté des numéros pairs, dans le 
sens de la Place Emile Martin vers la Place Marcel Godechot) et de la Rue Octavien Bringuier, 
les conducteurs circulant sur l'Avenue du Professeur Grasset (dans le sens de la Place Emile 
Martin vers la Place Marcel Godechot) sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée 
abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 
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Article 13 : 

À l'intersection, de l'Avenue du Professeur Grasset (voie située du côté des numéros impairs, dans 
les deux sens) et de la Rue Sébastien Lenormand, les conducteurs circulant sur 1'Avenue du 
Professeur Grasset (voie située du côté des numéros impairs, dans les deux sens) sont tenus de 
marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres 
véhicules. 

Article 14 : 

L'arrêt et le stationnement sont interdits Avenue du Professeur Grasset côté pair face au n08. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 15 : 

Le stationnement payant de tous les véhicùles est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Avenue du Professeur Grasset. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 16 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Avenue du Professeur Grasset côté impair au no 
3 1. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les iours, sauf dimanche et jours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 17 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Avenue du Professeur Grasset côté 
impair au no 41 ( 1 place(s) ) et côté pair au no 30 ( 1 place(s) ) et au no 28 ( 1 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposé sur le pare-brise. 
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Article 18 : 

Les cycles ont 8 places réservées Avenue du Professeur Grasset côté pair au no 16. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 19 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 20 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2012/NT/R/DGU-P298 du 14 novembre 2012 susvisé est 
abrogé. 

Article 21 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
,- - * P 

!J$ & ~ i i T i ~  j 
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V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3085 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE DE LA MOSSON 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les aiticles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, cinquième 
partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du les septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de Rugby : Clermont-Fersandl Les Mandais de Munster ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les dispositions édictées aux aiticles 2 à 19 du présent arrêté rentreront en vigueur le : 

- Samedi 27 avril 2013 Clermont-Ferrand/ Les Mandais de Munster 

Le coup d'envoi du match sera donné à 18h00 

Article 2 : 

Le 27 avril 2013, l'Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre l'avenue de Louisville et 
l'avenue de Louisville est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O l'arrêt et le stationnement sont interdits ; 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 02h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

O La circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 02h00. 



Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

Article 3 : 

Le 27 avril 2013, Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entse la rue de Bonaparte et la 
rue de la Forêt Noire, sur le parking situé côté "la Mosson", l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 02h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fouirière immédiate. 

Article 4 : 

Le 27 avril 2013, la Rue de Liège, dans sa partie comprise entre la Rue des Planètes et l'Avenue 
de Heidelberg est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

e L'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG- 
GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le 27 avril 2013, Rue des Planètes, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de macarons, aux 
autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

Article 6 : 

Le 27 avril 2013, Avenue de l'Europe depuis la Place Robert Schuman vers et jusqu'à la Rue du 
Professeur Blayac, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 5 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 
après la fin des matchs. 
Toutefois, le sens neutralisé pourra être utilisé comme zone de stationnement. 

Article 7 : 

Le 27 avril 2013, Avenue de l'Europe depuis l'Avenue Raimbaud d'Orange vers et jusqu'à la Rue 
du Professeur Blayac, un sens unique est institué. 



Ces dispositions sont applicables 5 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 
après la fin des matchs. 
Toutefois, le sens neutralisé pourra être utilisé comme zone de stationnement. 

Article 8 : 

Le 27 avril 2013, Rue du Professeur Blayac depuis l'Avenue de l'Europe vers et jusqu'à Rond- 
Point des Poites de l'Hérault, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 9 : 

Le 27 avril 2013, Rue d'Oxford depuis l'Avenue de Barcelone vers et jusqu'à l'Avenue de 
l'Europe, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures. 

Article 10 : 

Le 27 avril 2013, Avenue de Heidelberg depuis l'Avenue de Louisville vers et jusqu'à l'Avenue 
de Barcelone, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables Ü4 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures. 

Article 11 : 

Place Robert Schuman, sur le parking "Espace Mosson", un stationnement payant est institué. 
Le stationnement se fera sur les emplacements prévus à cet effet. Il sera formellement interdit en 
dehors des zones délimitées par panneaux ou marquages au sol. 
Le droit sur ces emplacements est fixé foi-faitairement à 2 euros. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant et 2 heures après le début des matchs. 

Article 12 : 

Le 27 avril 2013, Avenue de la Liberté bretelle d'accès à la RN 109 direction JUVIGNAC, un 
sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures. 

Article 13 : 

Le 27 avril 2013, Avenue de la Liberté depuis l'avenue Pablo Neruda vers la place Robert 
Schuman, un sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 5 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 
après la fin des matchs. 



Article 14 : 

Le 27 avril 2013, Square de Surville dans sa partie comprise entre la rue de Liège et l'avenue 
d'Heidelberg, sur le parking situé avenue de Heidelberg, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG-GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 15 : 

Le 27 avril 2013, Avenue Pablo Neruda depuis Rond-point René Char vers et jusqu'à Rond-point 
Antonin Artaud, la voie de droite est interdite à la circulation générale. 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 02h00. 
Toutefois, la voie neutralisé pourra être utilisée comme zone de stationnement des bus. 

Article 16 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 17 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 18 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 19 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent mêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 avril 2013 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3089 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Montasinos 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13 - 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau éclairage public à la demande du Service Eclairage Public. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 avril 2013 et jusqu'au 26 avril 2013 inclus, la Rue de Montasinos de la rue des 
Bengalis au n055 1 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
a le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SPIE. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : ? 9 AVR. 2013 



Vi l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

iri M o n t p e l l i e r  

tull 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2013/NT/R/DGU-T3090 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue des Moulins 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 20 13lNTIRlDGU-T2742 du 08 mars 2013 ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, Adjoint 
au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que l'entreprise à pris du retard suite aux intempéries ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 avril 2013 les dispositions de l'arrêté 2013/NT/R/DGU-T2742 du 08 mars 2013 sont 
prorogées jusqu'au 24 avril 2013 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T309 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Pierre Cardenal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitieme partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
branchement ponctuel à la demande de Veolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 mai 2013 et jusqu'au 24 mai 2013 inclus, la Rue Pierre Cardenal, dans sa partie 
comprise entre l'Allée Jehan Rictus et la Rue Jaufre Rudel est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

O le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Veolia 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 avril 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 1 9 AYR. 2013 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 
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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3092 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Verdun 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection du ROCKSTORE à la demande des Services Techniques de la DAI ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 avril 2013 et jusqu'au 26 avril 2013 inclus, Rue de Verdun sur les places 
nécessaires à l'avancement des emprises de travaux, le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires et de prévoir le cheminement piétons 

Article 2 : 

À compter du 22 avril 2013 et jusqu'au 26 avril 2013 inclus, la circulation est interdite Rue de 
Verdun, dans sa partie comprise entre la Rue du Clos René et la Rue Jules Ferry. 
Ces dispositions sont applicables de 7h à 17h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de Verdun, emprunte : 

la Rue Aristide Ollivier 
et se termine sur la Rue Sérane. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
DARVER 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 avril 2013 - Madame le Maire 

Publié le : 

- . . Hélène MANDROUX 
-7- 

1' Adjoint au Maire, 
W" Philippe THINES 



Vi l le  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3 093 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Contre-allée de la Place Ernest Granier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 1 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d' aménagement à 
la demande des entreprises de livraisons ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 17 avril 2013 et jusqu'au 16 iuin 2013 inclus, contre-allée de la Place Ernest 
Granier sur le parking de l'immeuble Ozone , le stationnement est interdit sur les places en épis 
côté batiment. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules utilitaires pour l'aménagement 
des locaux de l'immeuble Ozone. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge des entreprises de 
livraisons. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2013/NT/RlDGU- 
T3094 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Le Titien 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de la dépose de 
supports de ligne bois à la demande de Rte France ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 14 mai 2013, la Rue Le Titien au droit des supports bois EDF est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krdh ; 
a le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Rte France 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 9 A N  2013 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 3/NT/IUDGU- 
T3095 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard de Strasbourg 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
déménagement à la demande de l'entreprise Arnal Bazille ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 30 avril 2013, Boulevard de Strasbourg depuis la Place de Strasbourg vers et jusqu'à la Rue 
Louis Figuier, la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnfh. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 16h. 

Article 2 : 

Le 30 avril 2013, Boulevard de Strasbourg depuis la Place de Strasbourg vers et jusqu'à la Rue 
Louis Figuier, la voie de gauche est interdite à la circulation générale. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 16h. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 avril 2013 

Publié le : 

cz Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 

Philippe THINES 

1 9 AVR. 2013 



V i l l e  d e  1 m M o n t p e l l i e r  
- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2013/NT/lUDGU- 
T3096 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de ltAgathois 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
branchement à la demande de Grdf ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 17 mai 2013 inclus, la Rue de IlAgathois, dans sa partie 
comprise entre la Rue de l'Agenais et la Rue de l'Albigeois est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0  ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Grdf 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 avril 2013 

Madame le Maire 

Philippe THINES 

Publié le : 2 2 AVR. 2013 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 3/NT/R/DGU- 
T3097 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue André-Marie Ampère 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à 
L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment 1es.articles R. 4 1 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières 
concernant la circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté 
en raison de travaux de branchement à la demande de GRDF ATG ingénierie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 avril 2013 et jusqu'au 24 mai 2013 inclus, la Rue André-Marie 
Ampère, dans sa partie comprise entre l'Avenue de Monsieur Teste et la Rue Sophie 
Germain est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI 0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K d h  ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent an-êté prendront effet le jour de la mise en place 
de la signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 
GRDF ATG ingénierie 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 Avril 2013 

% Madame le Maire 

WP Philippe THINES 

Publié le : 

2 2 4YX. 2019 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/iUDGU- 
T3098 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Vanières 
Rue Maurice Planés 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de fauchage et 
nettoyage du patrimoine, à la demande de D.P.B ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 juin 2013 et jusqu'au 03 juillet 2013 inclus, l'Avenue de Vanières et rue 
Maurice Planès sont soumises aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SARIVIERE. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 Avril 2013 

Madame le Maire 

Philippe THINES 

Publié le : 

2 2 AYR. 2013 



V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3099 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Vanières 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13 - 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien du 
patrimoine, à la demande de D.P.B ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 06 mai 2013 et jusqu'au 17 mai 2013 inclus, l'Avenue de Vanières est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SARIVIERE. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 Avril 2013 

adame le Maire 

e MANDROUX 
Ët par délégation 
1' Ad.ioint au Maire, 
philiPpe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/iUDGU- 
T3100 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitîème partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection de chaussée à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 avril 2013 et jusqu'au 16 mai 2013 inclus, l'Avenue de Monsieur Teste, dans sa 
partie comprise entre la Rue des Félibres et la Route de Lavérune est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de Monsieur Teste, 
emprunte : 

la Rue des Gours 
la Rue des Bouisses 
la Place Antonio Machado 
la Rue des Bouisses 
Rond-point Paul Fajon 

et se termine sur la Route de Lavérune. 
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Article 3 : 

À compter du 22 avril 2013 et jusqu'au 16 mai 2013 inclus, la Rue des Capriers est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par piquet KI0 ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

À compter du 22 avril 2013 et jusqu'au 16 mai 2013 inclus, la Rue de Bionne, dans sa partie 
comprise entre la Rue de Padirac et le Chemin des Traverses est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par piquet K10 ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

À compter du 22 avril 2013 et jusqu'au 16 mai 2013 inclus, la Rue du Mazet, dans sa partie 
comprise entre le n0146 et la Rue du Pont de Lavérune est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

À compter du 22 avril 2013 et jusqu'au 16 mai 2013 inclus, la circulation est interdite Avenue de 
la Recambale bretelle de sortie Avenue de Monsieur Teste. 

Article 7 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de la Recambale, emprunte : 
l'Avenue du Major Flandre 

et se termine sur la Route de Lavérune. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 9 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EUROVIA 

Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 11 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 Avril 2013 

Madame le Maire 

Publié le : 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THJNES 
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V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3101 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau de vidéo surveillance à la demande du Centre Superviseur Urbain ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 avril 2013 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, Rond-point de l'Oasis est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 29 avril 2013 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, l'Avenue de Lodève, dans sa partie 
comprise entre la Rue Paul Rimbaud et la Rue des Tonnelles est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

O la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SOGETREL. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 avril 2013 

Madame le Maire 

Publié le : 
f l  



Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2013/NT/R/DGU-T3 103 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté 2013/NT/R/DGU-T2842 du 20 mars 2013 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, Adjoint 
au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation 
et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison de travaux de voirie à la 
demande du service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 avril 2013 les dispositions de l'arrêté 2013/NT/R/DGU-T2842 du 20 mars 2013 sont 
prorogées jusqu'au 31 mai 2013 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 avril 2013 

Madame le Maire 

Publié le : 2 4 AVR. 2013 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  de 
pel l ier  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3104 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Quentin de la Tour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de 
chaussée à la demande du service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 avril 2013 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, Rue Quentin de la Tour, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EUROVIA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3105 

~ 
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Paul Rimbaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
sondage à la demande du service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 avril 2013 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, la Rue Paul Rimbaud, dans sa partie 
comprise entre la Rue d'Alco et l'Allée de la Gardiole est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EUROVIA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3106 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 
Place de la Comédie, 

Rue Foch, 
Rue de la Loge, 

Place des Martyrs de la Résistance 
et Espace Philippe VI de Valois rue de la Loge 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement du 
festival de claquettes à la demande de l'association "Claquettes en vogue" ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 27 avril 2013, la circulation est interdite sur : 
O la Place des Martyrs de la Résistance ; 
O la Rue Foch ; 

Espace Philippe VI de Valois rue de la Loge ; 
O la Rue de la Loge ; 
O la Place de la Comédie. 

Ces dispositions sont applicables de 18h00 à 20h00. 



Article 2 : 

La déviation des véhicules se fera par les voies adjacentes à celles occupées par la manifestation . 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Ces dispositions entreront en vigueur à la diligence des services de police. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le18 avril 2013 

Madame le Maire 

Publié le : 

r philippe THINES 

2 3 AVR. 2013 



V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/iUDGU- 
T3107 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Hilaire Ricard 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vü le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté afin de permettre le bon déroulement du 
tournage d'un film ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 24 avril 2013, Rue Hilaire Ricard, le stationnement est interdit sur une distance de 15 mètres 
de part et d'autre de l'aqueduc. 
Ces dispositions sont applicables de 13h30 à 16h. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Direction 
des Affaires Cultutelles. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 avril 2013 

de Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 2 AVR. 2013 



Vi l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3084 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Saint Pierre de Trivisy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement de la 
fête des voisins ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 31 mai 2013, la circulation est interdite Rue Saint Pierre de Trivisy, dans sa partie comprise 
entre la Rue Doyen de Rouville et la Rue de Las Sorbes. 
Ces dispositions sont applicables de 18h30 à 23h30. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la Rue 
Doyen de Rouville, l'Avenue d'Assas et la Rue de Las Sorbes. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service 
Protocole. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 avril 2013 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5 AYR, 2013 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3108 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Boulevard Paul Valéry 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de sondage, à la 
demande du Service de l'eau et de l'assainissement de I'AGGLO ... ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 avril 2013 et jusqu'au 10 mai 2013 inclus, la circulation est interdite Boulevard 
Paul Valéry, dans sa partie comprise entre l'Avenue de Villeneuve-Angoulème et la Rue de la 
Marquerose. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard Paul Valéry, emprunte : 
la Rue Raimon de Trencavel 
la Rue Charles Vanel 
la Rue Jacques Bounin 
la Rue Michel Colucci dit Coluche 
la Rue de la Marquerose 

et se termine sur le Boulevard Paul Valéry. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de MALET. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 Avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2013/NT/R/DGU- 
T3109 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Louisville 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'un tournage pour FILMS PELLEAS ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 17 mai 2013 inclus, Avenue de Louisville, dans sa partie 
comprise entre l'Avenue de Heidelberg et la Rue de Leyde, sur le parking Pic Saint Loup , le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Le 16 mai 2013, Avenue de Louisville, dans sa partie comprise entre la Rue de Leyde et l'Avenue 
de Heidelberg, la circulation des véhicules est alternée par feux ou KlO. 

Article 3 : 



Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la DCP 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 avril 2013 

Madame le Mair 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 3INTlRDGU- 
T3110 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Autorisation de circuler 

Aires piétonnes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- Vu l'arrêté municipal no 2010/NT/R/DGU-P320 du 06 avril 2010, règlementant la circulation et 
le stationnement des véhicules de plus de sept tonnes cinq sur le territoire de la ville de 
Montpellier ; 

- Vu l'arrêté municipal no 2012/NT/R/DGU-P337 du 08 mars 2012, règlementant la circulation 
dans l'aire piétonne dénommée " LOUIS BLANC-PASTEUR " ; 

- Vu l'arrêté municipal no 2013/NT/R/DGU-Pl0 du 08 mars 2013, règlementant la circulation 
dans l'aire piétonne dénommée " COMEDIE " ; 

- Vu l'arrêté municipal no 2013/NT/R/DGU-Pl1 du 08 mars 2013, règlementant la circulation 
dans l'aire piétonne dénommée " VERDUN " ; 

- Vu l'arrêté municipal no 2013/NT/R/DGU-Pl2 du 08 mars 2013; règlementant la circulation 
dans l'aire piétonne dénommée " MOLIERE "; 

- Vu l'arrêté municipal no 2013/NT/R/DGU-P68 du 09 avril 2013; règlementant la circulation 
dans l'aire piétonne dénommée " SAUNERIE " ; 

- Considérant qu'il est nécessaire de faciliter la livraison de marchandises en centre-ville tout en 
limitant la pollution atmosphèrique, les nuisances sonnores et la gêne pour les piétons ; 



Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 avril 2013 et jusqu'au 30 septembre 2013 inclus, la circulation des véhicules 
poids lourds d'un tonnage inférieur ou égal à treize tonnes 
(13T de poids total autorisé en charge) est autorisée uniquement de 4h00 à 08h00, à l'intérieur du 
périmètre défini à l'article 2 de l'arrêté municipal 
no 2010/NT/IUDGU-P320 du 06 avril 2010 pour effectuer des opérations de chargement et 
déchargement dans le cadre de livraisons de marchandises. 

Ces dispositions s'appliquent également dans les aires piétonnes dénommées " MOLIERE ", " 
LOUIS BLANC-PASTEUR" 
<< VERDUN >> et cc SAUNERIE >>. 

Toutefois l'accès à l'aire piétonne dénommée CC COMEDIE >> est interdite aux véhicules poids 
lourds d'un tonnage supérieur à trois tonnes cinq 
( 3.5T de poids total en charge). 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 avril 2013 

Madame le Maire 

@+fi 
&*- 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

Publié le : 2 2 AVR. 2013 

1' Adjoint Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté 11" 20 13/NT/R/DGU- 
T3112 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard de l'Aéroport International 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
remplacement de conduite à la demande du service de ltHydrraulique Urbaine ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 mai 2013 et jusqu'au 24 mai 2013 inclus, le Boulevard de l'Aéroport 
International sur 20 mètres dans le sens de la circulation depuis la rue Léon Blum est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service de 
l'Hydraulique Urbaine. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 avril 2013 

Madame le Maire 

elène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3113 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Cavalerie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
grutage à la demande de la Société ALTEAD REVEL ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 30 avril 2013, la Rue de la Cavalerie, entre le no 55 et le no 47 est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La voie de droite est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Société 
ALTEAD REVEL 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

Fait à Montpellier, le 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

19 avril 2013 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3114 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Sauzède 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
grutage à la demande de l'entreprise AltéAd ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 07 mai 2013, la Rue de la Sauzède est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
la circulation est interdite ; 
Le stationnement est interdit. 

Ces dispositions sont applicables de 8h30 à 15h00. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement dans cette voie se fera par la Rue Auguste 
Broussonnet; le Boulevard Henri IV, la Rue Pitot, l'Avenue d'Assas, la Rue Doria et la Rue 
Gerhardt. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
AltéAd. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 avril 2013 

Madame le Maire 

i- lène MANDROUX 
par délégation 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3115 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Plan Narcissa 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de rénovation d'un 
immeuble à la demande de la SARL COURS DIDEROT ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 avril 2013 et jusqu'au 31 août 2013 inclus, Plan Narcissa, dans sa partie 
comprise entre la Rue du Carré du Roi et la Rue Richer de Belleval, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SOGEA SUD. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 avril 2013 

Madame le Maire 

Philippe THINES 

Publié le : 2 5 AYR, 2013 



Vi l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3117 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mise en impasse 

Rue Valette 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de construction d'un 
caniveau à la demande du service Hydraulique Urbaine ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 mai 2013 et jusqu'au 24 mai 2013 inclus, Rue Valette, Il est instauré une mise 
en impasse. L'accès des véhicules se fera par la Rue des Rêves. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SCAM. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 avril 2013 

Madame le Maire 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3118 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Toiras 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
grutage à la demande de la société AltéAd ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 29 avril 2013, la Rue Toiras, dans sa partie comprise entre la Rue de la Trente Deuxième et la 
Rue Bernard de Tréviers est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h30 à 18h00. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la Rue 
Chaptal, la Rue des Pins et la Rue Rambaud. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 avril 2013 

;i;?, Madame le Maire 

Mène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3119 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Adam de Craponne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réparation d'un branchement gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 mai 2013 et jusqu'au 03 mai 2013 inclus, la Rue Adam de Craponne, dans sa 
partie comprise entre la Place Bouschet de Bernard et la Rue Bornier est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite, dans le sens de la Place Bouschet de Bernard vers la Rue Bornier est 
interdite à la circulation générale ; 

a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 avril 2013 

L Madame le Maire 

èrie MANDROUX 
r w t  par délégation 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5 AYR, 2013 



Vi l l e  d e  E M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13iNTlRJDGU- 
T3 120 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Boulevard des Arceaux 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement du 
repas de quartier et de la braderie des enfants à la demande de Arceaux Vie Active ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 31 mai 2013 de 19h30 à 23h30, et le 1 iuin 2013 de 13h00 à 19h00 la circulation est 
interdite Boulevard des Arceaux, dans sa partie comprise entre la Rue Saint Louis et la Rue 
Marioge. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la Rue 
Saint Louis, la Rue Subleyras et la Rue Marioge. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service 
Protocole. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 avril 2013 

Publié le : 2 5 AYR. 

Madame le Maire 

[élène MANDROUX 

4 Philippe THINES 



V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3121 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Saint Lazare 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
raccordement au gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 17 mai 2013 inclus, l'Avenue de Saint Lazare, entre le no 1 
et le no 5 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 avril 2013 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

. 1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5 AVR, 2013 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2013/NT/fUDGU- 
T3 122 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Plantade 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
grutage à la demande de la société HUGON ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 mai 2013 et jusqu'au 15 mai 2013 inclus, la Rue Plantade est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Il est instauré une mise en impasse. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 18h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 avril 2013 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5 AVR, 2 



Vi l le  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3 124 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de Puech Villa 
et Avenue des Apothicaires 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien d'espaces 
verts à la demande de la DPB. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 17 mai 2013 inclus, la Rue de Puech Villa sur la voie de 
gauche dans les deux sens de circulation est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 17h. 

Article 2 : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 17 mai 2013 inclus, l'Avenue des Apothicaires sur la voie 
de gauche dans les deux sens de circulation est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krn/h. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 17h. 



Article 3 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
S ARIVIERE. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5 AYR, 2013 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 3/NT/R/DGU- 
T3 125 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue des Moulins 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien et de taille 
à la demande de DPB. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 17 mai 2013 inclus, Avenue des Moulins de la rue Croix 
lavit à la rue de Saint Priest dans le sens rue de Croix Lavit avenue de Saint Priest , la voie de 
droite est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 17 mai 2013 inclus, Avenue des Moulins de la rue de la 
Croix Lavi't à l'avenue des Moulins dans le sens rue Croix Lavit ,Avenue des Moulins, la vitesse 
maximale autorisée est fixée à 30 Krn/h. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SARIVIERE. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 avril 2013 

Madame le Maire 

Iène MANDROUX 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5 AYR, 2013 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3 126 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Spirale 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison d'un grutage 
sur toiture à la demande de l'entreprise "Martin et Fils" ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 16 mai 2013, Rue de la Spirale, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 17h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

Le 16 mai 2013, Rue de la Spirale, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 17h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de "Martin et 
Fils " . 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 avril 2013 

Madame le Maire 

ène MANDROUX 
-.., Bar délégation 

-1' Àdjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5 AYR, 2013 



Vi l le  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/RlDGU- 
T3 127 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Abbé Paul Parguel 
et Rue du Truel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13 - 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau E U à la demande de la CAM. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 24 avril 2013 et jusqu'au 03 mai 2013 inclus, l'Avenue Abbé Paul Parguel au no 
599 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI O ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 24 avril 2013 et jusqu'au 03 mai 2013 inclus, la Rue du Truel du n0296 au n0399 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de CAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22avril2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5 AVR, 2013 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2013/NT/iUDGU- 
T3128 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Place Leroy-Beaulieu 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 : 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de travaux de grutage à la 
demande de l'entreprise Martin et Fils ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 13 mai 2013 et le 14 mai 2013, la circulation est interdite Place Leroy-Beaulieu, dans le sens 
du Cours Gambetta vers la Rue Auguste Comte. 
Ces dispositions sont applicables de 22h à 5h. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par le Cours 
Gambetta, la Rue du Faubourg du Courreau, la Rue de la Merci et la Rue Clapiès. 



Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montuellier, le 22 avril 2013 

me le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5 AYR, 2013 



V i l l e  d e  

E M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2013/NT/R/DGU- 
T3 129 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Lunaret 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réparation sur le 
réseau gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 avril 2013 et jusqu'au 30 avril 2013 inclus, Rue Lunaret, entre le no 26 et le no 
30, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 avril 2013 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5 AYR, 21113 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 

T3130 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue d'Alméras, 
Rue Général Claparède 

et Rue du Faubourg du Courreau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison des travaux 
de renouvellement du réseau gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, Rue du Faubourg du Courreau, dans 
sa partie comprise entre la Rue de la Merci et la Rue Général Mathieu Dumas, le stationnement 
est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, Rue dlAlméras, Il est instauré une 
mise en impasse, l'accès se faisant par la contre-allée du Cours Gambetta. 



Article 3 : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, Rue Général Claparède, Il est instauré 
une mise en impasse, l'accés se faisant par la contre-allée du Cours Gambetta. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SOBECA 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

w Philippe THINES 

Publié le : 2 5 AVR, 2013 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3 132 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Croix Verte 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau complétel à la demande de COMPLETEL 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 24 avril 2013 et jusqu'au 17 mai 2013 inclus, la Rue de la Croix Verte du n0255 au 
n0421 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K r n h  ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de CIRCET. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 avril 2013 

Madame le Maire 

g ~ é l è n e  MANDROUX 

1' &oint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5 AYR, 2013 



V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3 133 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Mende 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13 - 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
sondages à la dernande de VEOLIA. 

Arrête : 

Article ler  : 
À compter du 22 avril 2013 et jusqu'au 03 mai 2013 inclus, sur la Route de Mende du n0770 au 
n0940 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SADE. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 avril 2013 

Madame le Maire 

Adjoint au Maire, 

- 
Publié le : 2 5 AYR, 2013 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
P6 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Heidelberg 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
413-1, R. 415-7, R. 415-15, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal 2012/NT/R/DGU-Pl94 du 20 août 2012, réglementant la circulation et le 
stationnement des véhicules Avenue de Heidelberg ; 

- Vu l'arrêté municipal 2009/NT/R/DGU-P218 du 09 octobre 2009, réglementant la circulation et 
le stationnement des véhicules voie de desserte du centre nautique Neptune, au droit du n0315 
avenue de Heidelberg ; 

- VU I'mêté municipal 2000 n0109RT DGST-MT du 28 juin 2000, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 1) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué sur la voie de desserte du centre nautique Neptune, au droit du n0315 
avenue de Heidelberg depuis l'Avenue de Heidelberg vers et jusqu'au Grand Mail (sauf dans 
l'extrémité de la voie). 

Arîide 2 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 W h  Avenue de Heidelberg, dans sa partie comprise 
entre l'Avenue de Louisville et la Place Robert Schuman et, dans sa partie coinprise entre 
l'Avenue de Barcelone et l'Avenue de Louisville. 
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Article 3 : 

II est interdit de tourner à gauche dans ?Avenue de Heidelberg pour tous les véhicules venant des 
voie de desserte du centre nautique Neptune, au droit du n0315 avenue de Heidelberg. 

Article 4 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
O à l'intersection de l'Avenue de Heidelberg, de la plate-foi-me du tramway, de l'Avenue de 

Barcelone, de la Rue de Bologne et de la Rue d'Oxford ; 
O à l'intersection de l'Avenue de Heidelberg et de la plate-forme du tramway à proximité de la 

place Robert Schuman. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis aux 
véhicules venant par la droite. 

Article 5 : 

À l'intersection, de l'Avenue de Heidelberg et de la voie de desserte du centre nautique Neptune, 
au droit du n0315 avenue de Heidelberg, les conducteurs circulant sur la voie de desserte du 
centre nautique Neptune, au droit du n0315 avenue de Heidelberg sont tenus de céder le passage 
aux autres véhicules. 

Article 6 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé sur : 
O l'Avenue de Heidelberg côté pair au no 1262 ( 1 place(s) ) ; 
O la voie de desserte du centre nautique Neptune, au droit du n0315 avenue de Heidelberg à 

proximité de l'entrée du centre nautique ( 2 place(s) ). 
L'asrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 7 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet sur : 
0 l'Avenue de Heidelberg des deux côtés dans sa partie comprise entre l'Avenue de Barcelone 

et la Rue de la Forêt Noire ; 
la voie de desserte du centre nautique Neptune, au droit du n03 15 avenue de Heidelberg. 

Le noil respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 8 : 

L'arrêt et le stationnement sont interdits Avenue de Heidelberg des deux côtés, dans sa pastie 
comprise entre la Rue de la Forêt Noire et la Place Robert Schuman. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
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gênant et passible de mise en fouil-ière immédiate. 

Article 9 : 

Le stationnement est interdit Avenue de Heidelberg côté impair, dans sa partie comprise entre la 
Rue de la Forêt Noire et l'Avenue de Barcelone tous les mardis, vendredis et samedis de 5h à 
15h. - 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules des commerçants du marché 
munis d'une autorisation de stationnement apposée derrière le pare-brise. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fouil-ière imnédiate. 

Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 11 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et les arrêtés no 2012/NT/R/DCU-Pl94 du 20 août 2012 et no 
2009/NTm/DGU-P218 du 09 octobre 2009 susvisés sont abrogés. 

Article 12 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 avril 2013 

Publié le : 2 i', !,: ?8?3\ 

Page 3 sur 3 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Bologne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 
415-10, R. 415-15, R. 417-10, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatsième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième pai-tie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal 2010/NT/R/DGU-P372 du 01 juillet 2010, règlementant la circulation et 
le stationnement des véhicules dans la Rue de Bologne ; 

- VU l'mêté municipal 2000 n0109RT DGST-MT du 28 juin 2000, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 1) ; 

- VU l'ai-sêté municipal 2009NTlRDGU-P220 du 01 octobre 2009, règlementant la cisculation 
et le stationnement des véhicules dans Voie de dessei-te des Halles des Quatre Saisons ; 

- CONS~DÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures pasticulières en matière de 
cisculation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Une plateforme du côté des numéros impairs est réservée à la circulation à double sens du 
tramway Rue de Bologne. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée pas des feux tsicolores circulaises : 
s à l'intersection de la plate-forme du tramway, de la Rue de Bologiie, de l'Avenue de 

Barcelone, de l'Avenue de Heidelberg et de la Rue d'Oxford ; 
à l'iiltersection de la Rue de Bari, de la voie d'accès au n0155, de la plate-forme du tramway 
et de la Rue de Bologne ; 
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e à l'intersection de la Rue de Bologne, de la plate-forme du tsamway et de la Rue de Tipasa ; 
e à l'intersection de la Rue de Bologne, de la plate-forme du tsamway, de l'Avenue du 

Lauragais et du Pont Vincent Badie. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tsamways puis aux 
véhicules venant par la droite. 

Article 3 : 

À l'intersection de la Rue de Bologne et de la Rue d'Uppsala, le cassefour aménagé est classé 
"carrefour à sens giratoire". En conséquence les conducteurs qui abordent ce cairefour sont tenus 
de respecter les rggles de priorité fixées par le code de la route pour ce type de carrefour. 

Article 4 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet sur : 
O la Rue de Bologne côté pais dans sa partie comprise entre la Rue de Bari et la Rue de Bale ; 
a la voie d'accès au n0155 dans le parc de stationnement situé à proximité de la Maison Pour 

Tous Léo Lagrange. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fouirière immédiate. 

Article 5 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 4 places réservées Rue de Bologne côté impair : 
O à proximité de l'intersection avec la rue dlUpsala (du côté de la rue de Bari) ; 
O à proximité de l'intersection avec la rue de Bari (du côté de la rue d'upsala), au droit du 

boulodrome "Hortus" ; 
a au no 155 ( 5 place(s) ) dans le parc de stationnement à proximité de la Maison Pour Tous 

Léo Lagrange. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la cai-te de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 6 : 
Les véhicules de transport en commun ont un emplacement réservé Rue de Bologne : 

e côté impair face au n0122 ( 1 place(s) ) et à proximité de l'intersection avec l'Avenue du 
Lauragais ( 1 place(s) ) ; 

e côté pair au no 26 ( 1 place(s) ). 
Le stationnement s'effectue sur chaussée. L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé sont interdits. Le non respect des dispositions prévues aux alinéas 
précédents sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article '7 : 

Les cycles ont 6 places réservées Rue de Bologne côté impair à proximité de I'intersection avec 
l'Avenue du Lauragais. 

Page 2 sur 3 



Le stationnement s'effectue sur trottoir. L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé sont interdits. Le non respect des dispositions prévues aux alinéas 
précédents sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et les assêtés no 2010/NT/R/DGU-P372 du 01 juillet 2010 et no 
2009/NT/R/DGU-P220 du 01 octobre 2009 susvisé sont abrogés. 

Article 10 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent mêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 8 2 F% B - 
fi>-l<c 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Boulevard Ledru-Rollin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'insti-uction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatxième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- VU l'ail-êté 2013/NT/R/DGU-P77 du 09 avril 2013,règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules boulevard Ledru-Rollin ; 

- VU l'arrêté municipal du 9 avril 2013, n02013/NT/R/DGU-P68, règlementant la circulation et le 
stationnement dans l'aire piétonne dénommée SAUNERIE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Boulevard Ledsu-Rollin. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
aux véhicules de transpoi-t en commun 
aux taxis 

Article 2 : 

Le boulevard Ledru-Rollin est inclus dans l'aise piétonne dénommée SAUNERIE 

Article 3 : 

La voie située du côté des numéros pairs est réservée à la circulation des transports en commun 
Boulevard Ledru-Rollin depuis la Place Gisal vers et jusqu'au no 4. 
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Article 4 : 

Un double sens de circulation avec sens prioritaire est institué Boulevard Ledru-Rollin, dans sa 
partie comprise entre le no 2 et le Boulevard Professeur Louis Vialleton, les bus circulant 
boulevard Ledru-Rollin depuis la rue Poitevine vers la place Giral sont prioritaires. 

Article 5 : 

Il est interdit de tourner à droite dans la Rue du Faubourg du Courreau pour tous les véhicules 
venant du Boulevard Ledsu-Rollin. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2013/NT/R/DGU-P77 du 09 avril 2013 susvisé est abrogé. 

Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Disecteur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2013/NT/R/DGU- 
P90 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Boulevard du Jeu de Paume 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les asticles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- VU l'arrêté 2013/NT/R/DGU-P73 du 09 avril 2013,règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules boulevard du Jeu de Paume ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P66, du 12 mars 2012, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 3) ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P67, du 12 mars 2012, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 4) ; 

- VU l'arrêté municipal du 9 avril 2013, n02013/NT/R/DGU-P68, règlementant la circulation et le 
stationnement dans l'aire piétonne dénommée SAUNERIE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Boulevard du Jeu de Paume depuis la Rue du Faubourg du Courreau 
vers et jusqu'à la Rue du Faubourg de la Saunerie. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
s aux véhicules de transport en commun 
O aux taxis, dans la partie comprise entre la rue du Faubourg du Courreau et la rue André 

Michel 
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Article 2 : 

Le boulevard du Jeu de Paume est inclus dans l'aire piétonne SAUNERJE. 

Article 3 : 

La voie située du côté des numéros impairs est réservée à la circulation du tramway à sens unique 
Boulevard du Jeu de Paume depuis la Rue du Faubourg de la Saunerie vers et jusqu'à la Rue 
André Michel. 
Les véhicules de transport en commun sont autorisés à circules sur la plate-forme du tramway 
dans le même sens de circulation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies pas le présent assêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies pas le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2013/NT/R/DGU-P73 du 09 avril 2013 susvisé est abrogé. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3136 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Pont de la Concorde 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et K. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de tests de glissante à 
la demande du Service Voirie. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 avril 2013 et jusqu'au 03 mai 2013 inclus, le Pont de la Concorde est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GINGER. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 23 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  de 
tpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/iUDGU- 
T3 137 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pont Juvénal 
et Rue Cité Benoit 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- Vü le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection du réseau Haute tension à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 avril 2013 et jusqu'au 10 mai 2013 inclus, le stationnement est interdit sur : 
l'Avenue du Pont Juvénal dans sa partie comprise entre la Rue Boussairolles et l'Avenue 
des Etats du Languedoc sur les places de stationnement nécessaires et à l'avancement des 
emprises de travaux ; 
la Rue Cité Benoit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 27 avril 2013 et jusqu'au 10 mai 2013 inclus, la vitesse maximale autorisée est 
fixée à 30 Km/h sur : 

l'Avenue du Pont Juvénal dans sa partie comprise entre la Rue Boussairolles et l'Avenue 
des Etats du Languedoc ; 
la Rue Cité Benoit. 



Article 3 : 

À compter du 27 avril 2013 et jusqu'au 10 mai 2013 inclus, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale sur : 

l'Avenue du Pont Juvénal dans sa partie comprise entre la Rue Boussairolles et l'Avenue 
des Etats du Languedoc ; 
la Rue Cité Benoit. 

Ponctuellement la circulation pourra être déviée sur la partie de chaussée habituellement dévolue 
au stationnement 

Article 4 : 

À compter du 27 avril 2013 et jusqu'au 10 mai 2013 inclus, Avenue du Pont Juvénal, dans sa 
partie comprise entre la Rue Boussairolles et l'Avenue des Etats du Languedoc, la circulation des 
véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 23 avril 2013 

aire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint aÜ Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 6 AVR. 2 0 ~  



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 3/NT/R/DGU- 
T3141 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Allée Paul Boulet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de travaux de voirie à la demande 
de la direction Paysage et Biodiversité ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 mai 2013 et jusqu'au 13 mai 2013 inclus, Allée Paul Boulet face à la rue Girard 
(entrée de l'esplanade Charles De Gaulle), la circulation est interdite. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la DPB. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 23 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adioint au Maire, 

Publié le : 2 6 &VR, 2013 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Jacques Draparnaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 412-28, R. 413-1, R. 
417-10 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatsième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arsêté municipal 2012/NT/R/DGU-P26 du 18 janvier 2012, réglementant la circulation et 
le stationnement des véhicules dans la Rue Jacques Drapamaud ; 

- VU l'arrêté municipal du 24 avril 2013, no 2013/NT/R/DGU-P93, portant règlementation des 
voies dans la zone de rencontre dénommée ARCEAUX à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures pasticulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 20 K m h  Rue Jacques Draparnaud (voie incluse dans la 
zone de rencontre ARCEAUX). 

Article 2 : 

Une obligation de tourner à droite est instaurée pour les cyclistes circulant Rue Jacques 
Draparnaud vers l'Avenue de Lodève. 

Article 3 : 

Un sens unique est institué Rue Jacques Draparnaud depuis l'Avenue de Lodève vers et jusqu'à la 
Rue Duval-Jouve. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux cycles. 
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Article 4 : 

Les cycles ont 5 places réservées Rue Jacques Drapainaud côté pair au niveau de l'intersection 
avec l'avenue de Lodève. 
L'ai~êt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

Article 5 : 

Les dispositions définies pas le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2012lNTlRiDGU-P26 du 18 janvier 2012 susvisé est abrogé. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

' r  1 Publié le : 1 j j , , j .: j ;$ 
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V i l l e  d e  1 
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Direction du 
Géiiie Urbain 

Service RTDO l 
Arrêté 11" 2013/NT/R/DGU- 

P93 

Arrêté permanent 
Zone de rencontre ARCEAUX 

Rue Jacques Draparnaud 
et Rue Marioge 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notammeiit les articles R. 110-2, R. 41 1-3-1, R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 
412-35, R. 415-1 1 et R. 417-10 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaise, pour des raisons de sécurité, de limiter la vitesse des 
véhicules circulant dans les voies précitées ; 

Arrête : 

Article ler : 

La zone, dénommée ARCEAUX, composée de : 
O la Rue Jacques Draparnaud ; 
O la Rue Marioge. 

constitue une zone de rencontre. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 4 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
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V i l l e  d e  
p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

. . 

Extrait du registre des arrêtés de la   ai rie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Rue Marioge 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
413-1 et R. 415-15 ; 

- VLJ l'instruction interministérielle sur la .  signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
sixième partie, feux de circulation permanents ; 

- VU l'arrêté municipal 2012/NT/R/DGU-P27 du 18 janvier 2012 règlementant la circulation et 
le stationnement des véhicules dans la Rue Marioge ; 

- VU l'arrêté municipal du 24 avril 2013, no 2013/NT/R/DGU-P93, portant règlementation des 
voies dans la zone de rencontre dénommée ARCEAUX à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 20 W h  Rue Marioge (voie incluse dans la zone de 
rencontre "Arceaux"). 

Article 2 : 

Un sens unique est institué Rue Marioge depuis la Rue Jacques Draparnaud vers et jusqu'au 
Boulevard des Arceaux. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux cycles. 
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Article 3 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée pas des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue Masioge et du Boulevasd des Arceaux. 
En cas de.non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le préSent a i~êté  prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent assêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contsaires antérieures, et l'arrêté no 2012lNTlRiDGU-P27 du 18 janvier 2012 susvisé est abrogé. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
3 , .  I 

j $1 jtr{ 3 1 ,3 '- 
VJ ri"' 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Géiiie Urbain 

Service RTDO 

Entrait du registre des arretds de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêt6 permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Subleyras 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 412-28, R. 413-1, R. 
417-3, R. 417-10 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'al-êté municipal du 10 novembre 2009, N02009/PJT/R/DGU-P237, portant 1-églementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 2.2 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU l'arrêté municipal no 2012/NT/R/DGU-P28 du 18 janvier 2012 , règlementant la circulation 
et le stationnement des véhicules dans la Rue Subleyras ; 

- VU I'mêté municipal du 26 janvier 2012, n014 /1VT/R/DGU-P14, poi-tant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée ARCEAUX à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 KrnJh Rue Subleyras voie incluse dans la zone 30 
"Arceaux". 

Article 2 : 

Une obligation de touiner à gauche est instaurée pour les véhicules circulant Rue Subleyras vers 
la Rue Maillart. 
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Article 3 : 

Un sens unique est institué Rue Subleyras, dans le sens de la Rue Saint Louis vers la Rue 
Maillast. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Subleyras côté impair. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les cycles ont un emplacement réservé Rue Subleyras côté impair : 
0 au no 1 ( 4 place(s) ) ; 
a au no 17 ( 3 place(s) ) ; 
0 au no 19 ( 4 place(s) ). 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2012/NT/R/DGU-P28 du 18 janvier 2012 susvisé est abrogé. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Page 2 sur 3 



Article 9 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départeinenta1 de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le conceille, de l'exécution du présent mêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : .2 !:.; $, 9 3:J., :j &:, : 0 . -a  b .,.:.a . q, 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
P98 

' .  

Extrait dan registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêt6 permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Duval-Jouve 

Madame le Maire de la Ville de ~ o n t ~ e l l ' i e r ,  

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et E 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 413-1, R. 
417-3, R. 417-10 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la 'signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième pai-tie, masques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/D6U-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'an-êté municipal 2012/NT/R/DGU-P23 du 18 janvier 2012, règlementant la circulation et 
le stationnement des véhicules dans la voie Rue Duval-Jouve ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VLJ l'arrêté municipal du 26 janvier 2012, n014 /NT/R/DGU-P14, portant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée ARCEAUX à Montpellier ; 

- CONSIDÉMNT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K d h  Rue Duval-Jouve voie incluse dans la zone 30 
"Asceaux". 

Article 2 : 

Une obligation de tourner à gauche est instaurée pour les véhicules circulant Rue Duval-Jouve 
vers la Rue Jacques Drapasnaud. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux cycles. 
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Article 3 : 

Un sens unique est institué Rue Duval-Jouve depuis la Rue des Volontaires vers et jusqu'à la Rue 
Jacques Draparnaud. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Duval-Jouve côté impair . 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche el: jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré. comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé sur 8 mètres Rue Duval-Jouve côté impair 
au no 1. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les .iours, sauf dimanche et iours f6riés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fouil-ière immédiate. 

Article 6 : 

Les cycles ont 3 places réservées Rue Duval-Jouve côté impair au no 1. 
Le stationnement s'effectue sur trottoir. L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé sont interdits. Le non respect des dispositions prévues aux alinéas 
précédents sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent assêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2012/NTBii/DGU-P23 du 18 janvier 2012 susvisé est abrogé. 
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Article 9 : 

/ Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 1' kécuti,on du présent asrêté V qui' sera publié et affiché conformément B la réglementation en vigueur. 
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V i l l e  d e  
M o n t p e  l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3065 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Etats Généraux 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de 
l'organisation du F.I.S.E. à la demande des organisateurs ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 avril 2013 et jusqu'au 15 mai 2013 inclus, la Rue des Etats Généraux est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement de sauf véhicules de l'organisation di F.I.S.E. est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture et maintenance de cette signalisation est à la charge de l'organisation du F.I.S.E. 

Page 1 sur 3 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraüles antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/lUDGU- 
T3066 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation alternée 

Rue de Rhodes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement du 
"Festival International des Sport Extrèmes" (F.1.S.E) ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 mai 2013 et jusqu'au 13 mai 2013 inclus, Rue de Rhodes, la circulation des 
véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture et la maintenance de cette signalisation est à la charge de l'organisateur du F.I.S.E. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 2 5 AVR. 2013 
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V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/IUDGU- 
T3067 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Raymond Dugrand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement du 
"Festival Internationnal des Sports ExtrèmesV(F.I.S.E ) ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du O8 mai 2013 et jusqu'au 12 mai 2013 inclus de 20h00 à 04h00, la circulation est 
interdite Avenue Raymond Dugrand, dans sa partie comprise entre la Place Christophe Colomb et 
la Place Ernest Granier. 

Article 2 : 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
par : 

O l'Avenue Albert Einstein 
O la Route de Vauguières 
O la Rue Léonard de Vinci 
O la Place Ernest Granier 

par: 
O l'Avenue du Mondial 98 
O Rond-point Mattéo Manuguerra 
O la Rue Léonard de Vinci 
O la Route de Vauguières 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture et maintenance de cette signalisation est à la charge de l'organisateur du FISE. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5 AYR, %O1131 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3069 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Rue des Gabares 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement du " 
Festival International des Sports Extrèmes" (F.1.S.E) ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 mai 2013 et jusqu'au 12 mai 2013 inclus, Rue des Gabares, dans sa partie 
comprise entre le Chemin des Barques et la Rue des Caupols, la circulation est interdite sauf 
riverains. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture et la maintenance de cette signalisation est à la charge de l'organisateur du F.1S.E. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3070 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Limitation de vitesse 

Avenue du Pirée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement du 
"Festival International des Sports Extrèmes" (F.1.S.E) ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 mai 2013 et jusqu'au 15 mai 2013 inclus, Avenue du Pirée, dans sa partie 
comprise entre Carrefour de l'Aéroport International et le Pont Juvénal est mise en impasse, la 
vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 
Un dispositif de retournement sera mis en place avant le pont Juvénal. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture et maintenance de cette signalisation est à la charge de l'organisateur du F.I.S.E. 

Page 1 sur 3 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3072 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies Diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement du " Festival International des Sports Extrèmes " F.I.S.E. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du OS mai 2013 et jusqu'au 15 mai 2013 inclus, la circulation et le stationnement sont 
interdits sur les voies suivantes ; 

L'avenue du Pirée, sur la totalité de la voie; 
Le chemin des Barques, partie comprise entre la place Jean Bène et l'avenue des droits de 
l'homme; 
Le boulevard des consuls de mer, partie comprise entre l'avenue des droits de l'homme et la place 
Jean Bène; 
La rue des Gabares, partie comprise entre l'avenue du pont Juvènal et la rue des Caupols; 
La place Jean Bène; 
La rue des Caupols; 
Le chemin de Moulares; partie comprise entre la rue du chemin des Septs Cans et l'avenue du 
Pirée; 
L'avenue Marie de Montpellier, sur la contre allée comprise entre la rue Messidor et l'avenue du 
Pirée; 
La rue des Etats Généraux. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture et la maintenance de cette signalisation est à la charge de l'organisation du F.I.S.E. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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ci e 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3078 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesure libre 

Avenue des Droits de l'Homme 
Chemin de Moulares 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU I'arrêtédu ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée, afin de permettre le bon 
déroulement de "Festival International des Sports Extrèmes" (F.1.S.E) ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 mai 2013 et jusqu'au 12 mai 2013 inclus, inversion du sens de circulation de 
l'avenue des droits de l'homme. 
Un stop à l'intersection de l'avenue des droits de l'homme et du chemin de Moulares sera instauré; 
ce dernier étant prioritaire . 
Le chemin de Moulares,dans sa partie comprise entre l'avenue des droits de 1' homme et l'avenue 
du Pirée sera mis en impasse. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
La fourniture et la maintenance de cette signalisation est à la charge de l'organisateur du F.I.S.E. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 avril 2013 

Madame le Maire 

Publié le : 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T308 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place du Père Louis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté afin de permettre le bon 
déroulement de l'organisation du FISE à la demande des organisateurs du FISE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 mai 2013 et jusqu'au 19 mai 2013 inclus, Place du Père Louis sur 25 places de 
stationnement, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture et la maintenance de cette signalisation est à la charge des organisateurs du F.I.S.E. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3 102 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Parking Richter 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qU'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté afin de permettre le bon 
déroulement de l'organisation du FISE à la demande des organisateurs du FISE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 avril 2013 et jusqu'au 15 mai 2013 inclus, Parking Richter sur 25 places de 
stationnement, le stationnement est réservé à l'organisation du F.I.S.E. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture et la maintenance de cette signalisation est à la charge des organisateurs. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'~érauli  et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3143 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Toiras 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
grutage à la demande de la Société Altead Revel ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 15 mai 2013, la Rue Toiras, dans sa partie comprise entre la Rue de la Trente Deuxième et la 
Rue Bernard de Tréviers est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit ; 
ces dispositions sont applicables de 8h30 à 18h00. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la Rue 
Chaptal, la Rue des Pins et la Rue Rambaud. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 avril 2013 

Madame le Maire 

Publié le : 2 5 AVR, 2013 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3144 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard Jacques Fabre de Morlhon 
et Rue de l'Industrie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 412-28 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, cinquième 
partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extension de réseau 
à la demande de Grdf ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 avril 2013 et jusqu'au 03 mai 2013 inclus, le Boulevard Jacques Fabre de 
Morlhon à l'angle de la rue de l'Industrie sur 100 mètres est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

O la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

À compter du 29 avril 2013 et jusqu'au 03 mai 2013 inclus, la Rue de l'Industrie à l'angle du 
Boulevard Jacques Fabre de Morlhon sur 15 mètres est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

O la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h .  
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Article 3 : 

À compter du 29 avril 2013 et jusqu'au 03 mai 2013 inclus, une interdiction de tourner à gauche 
sur le Boulevard Jacques Fabre de Morlhon est instituée pour les véhicules circulant sur la Rue de 
l'Industrie depuis la Rue de llAbrivado. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Grdf. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3145 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Aconits 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'aménagement de voirie à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 31 décembre 2013 inclus, la Rue des Aconits est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation est interdite ; 
a le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SERM. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/RlDGU- 
T3 146 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue du Docteur Pezet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13 - 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur le réseau 
d'éclairage public à la demande du Service Eclairage Public. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 avril 2013 et jusqu'au 03 mai 2013 inclus, l'Avenue du Docteur Pezet, dans sa 
partie comprise entre la Place Emile Martin et la Rue du Truel est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SPIE. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 avril 2013 

Madame le Maire 

Publié le : 2 9 AVR, 2013 



V i l l e  d e  
pel l ier  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3147 

1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement ~ Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection de chaussées à la demande du Service Voirie. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 avril 2013 et jusqu'au 10 mai 2013 inclus, l'Avenue du Val de Montferrand, 
dans sa partie comprise entre la Rue Antoine-Laurent Jussieu et la Rue du Moulin de Gasconnet 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh ; 

a le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 2 : 

À compter du 29 avril 2013 et jusqu'au 10 mai 2013 inclus, la Rue de ltAiguelongue, dans sa 
partie comprise entre la Rue Jean Thuile et la Rue du Moulin de Gasconnet est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

À compter du 29 avril 2013 et jusqu'au 10 mai 2013 inclus, la Rue de 1'Hortus est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite à sauf bus. 

Article 4 : 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
O par: 

O l'Avenue du Professeur Emile Jeanbrau 
O l'Avenue Abbé Paul Parguel 

O par : 
O l'Avenue Abbé Paul Parguel 
O l'Avenue du Professeur Emile Jeanbrau 
O la Route de Mende 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de MALET. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

l Fait à Montpellier, le 25 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 9 AYR, 2013 



Vi l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13iNT/R/DGU- 
T3148 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue du Pont Trinquat 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extension de réseau 
à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 iuin 2013 et jusqu'au 14 iuin 2013 inclus, l'Avenue du Pont Trinquat du nOl 197 
au n01252 sur 30 mètres est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KlO; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3149 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

~ Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Docteur Jacques Fourcade 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
branchement de réseau à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 mai 2013 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, l'Avenue Docteur Jacques Fourcade 
au n0717 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 
le stationnement est interdit ; 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3150 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Métairie de Saysset 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
branchement de réseau à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 mai 2013 et jusqu'au 24 mai 2013 inclus, la Rue de la Métairie de Saysset au no 
128 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh; 
le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la .Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3151 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Frimaire, 
Rue Nivose 

et Rue Vendémiaire 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 1 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté afin de permettre le bon 
déroulement de l'organisation du FISE à la demande de la Police Municipale ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 mai 2013 et jusqu'au 12 mai 2013 inclus, la Rue Vendémiaire est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains et aux organisateurs. 
Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

A compter du 08 mai 2013 et jusqu'au 12 mai 2013 inclus, la Rue Nivose est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains et aux organisateurs. 
Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

À compter du 08 mai 2013 et jusqu'au 12 mai 2013 inclus, la Rue Frimaire est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains et aux organisateurs. 
Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture et la maintenance est à la charge des organisateurs. 

Article 6 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformérnent à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 avril 2013 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 3/NT/R/DGU- 
T3152 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation inversée 

Rue des Etats Généraux 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté afin de permettre le bon 
déroulement de l'organisation du FISE à la demande des organisateurs du FISE ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 08 mai 2013 et jusqu'au 12 mai 2013 inclus, Rue des Etats Généraux, dans sa 
partie comprise entre la Rue Vendémiaire et la contre-allée de l'avenue Raymond Dugrand, la 
circulation est inversée. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge des organisateurs 
du FISE 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe T M E S  

Publié le : 



d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2013/NT/R/DGU- 
T3153 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Vanneau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
construction d'immeuble en coeur de ville à la demande de l'entreprise F.FONDEVILLE ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 06 mai 2013 et jusqu'au 07 mai 2013 inclus, en dérogation à l'arrêté municipal du 6 
avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, les voies suivantes sont autorisées à la circulation des 
véhicules "hors gabarit" d'une charge sur essieu restant limitée à 13T essieu spécialement 
autorisés et assignés au chantier de reconstruction lié au programme "VALCOMEDIA" sur : 

l'Avenue de Palavas ; 
le Boulevard de Strasbourg ; 
la Rue du Grand Saint Jean ; 
la Rue Henri Guinier ; 
la Rue Anatole France ; 
le Boulevard Victor Hugo ; 
la Place de la Comédie ; 
la Rue Boussairolles dans sa partie comprise entre la Place de la Comédie et la Rue Alfred 
Bruyas ; 
la Rue de Maguelone ; 
la Rue Pagézy ; 
la Rue Frédéric Bazille. 

Ces dispositions sont applicables de lh  à 7h. 



Article 2 : 

À compter du 06 mai 2013 et jusqu'au 07 mai 2013 inclus, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits sur : . la Rue Boussairolles dans sa partie comprise entre la Place de la Comédie et la Rue Alfred 

Bruyas ; 
la Rue Vanneau. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Le recquérant est chargé de matérialiser et maintenir les emplacements par la mise en place des 
emprises temporaires. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 avril 2013 

11ii1i1 Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 9 h\!q, 2013 



V i l l e  d e  

5 M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3 154 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Durand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'aménagement à 
la demande des transports de l'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 12 iuillet 2013 inclus, Rue Durand, dans sa partie 
comprise entre la Place Alexandre Laissac et la Rue d'Alger sur 3 places de stationnement à la 
hauteur du numéro 3, à l'angle de la rue Durand et la rue d' Alger, le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 avril 2013 

Madame le Maire 

Philippe THINES 

Publié le : 2 9 AYR, 1013 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/FUDGU- 
T3155 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place Fourier b 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de l'inauguration de la salle de 
boxe "BAGATELLE" à la demande de la Direction Protocole et Evènementiels ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 04 mai 2013, Place Fourier, dans sa partie comprise entre la Rue Rouget de Lisle et la Rue de 
Cheng-Du, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Direction 
Protocole et Evènementiels. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 0 2 wri 2filj 



V i l l e  d e  
M o n t p e i i i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3156 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Place Robert Schuman 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de recherche de fuite 
sous chaussée à la demande de la DPB ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 17 mai 2013 inclus, la Place Robert Schuman, dans sa 
partie comprise entre l'Avenue de l'Europe et l'Avenue de la Liberté est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

a chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 10 Krnih. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la DPB 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
0 2 MAI 2013 



Ville de 1 

Direction de la 
Réglementation et de la 
Tranquillité Publique 
Seivice Ressources Communes 

Extrait du registre des DECLARATION SANS SUITE 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier Marché de maintenance des installations de 

vidéoprotection de la Ville de Montpellier 
Arrêté n d O ~ 3  Marché no 2105 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier 

- Vu le code des marchés publics et plus particulièrement l'article 59. 

- Considérant qu'il est nécessaire de déclarer sans suite le marché de maintenance des installations de 
vidéoprotection de la Ville de Montpellier dans la procédure d'appel d'offres no 2105 paru au BOAMP 
(annonce no 13 parution 249 1) le 15/01/2013, et au JOUE (no 12586 - 20 13 le 15/01/2013. 

Arrête 

Article le' : 
La procédure d'appel d'offres no 2105 paru au BOAMP (annonce no 13 parution 2491) le 15/01/2013, et au 
JOUE (no 12586 - 20 13-FR) le 15/01/20 13 pour la maintenance des installations de vidéoprotection, 
est déclarée sans suite, pour des motifs d'intérêt-général : le bordereau de prix du marché ne prmettant pas 
aux candidats de chiffier convenablement l'interopérabilité entre les deux technologies analogiques et 
numériques. 

Article 2: 
Le présent arrêté sera notifié par lettre recommandée à tous les candidats. 

Montpellier, le & 
Pour Madame le Maire, Madame 
l'Adjointe déléguée 

Régine SOUCHE 
Publié le : 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n020 13/0994/T/R 

Délégations de signature 
Direction Générale des Services 

Jules NYSSEN 
Abroge et remplace l'arrêté n02013/0001/T/R 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 21 22-1 9 et L 2 122-30, 
L 2122-32, R 2122-10 ; 

- Vu l'organigramme des services de la Ville de Montpellier et les avis du comité technique paritaire ; 
- Vu la loi no 2009-526 du 12 mai 2009 dite de simplification et de clarification du droit et d'allègement 

des procédures ; 
- Vu la délibération no 201 211 76 du 26 mars 2012 donnant délégation au Maire; 

Arrête : 

Article le' : 

Dans le cadre de l'organisation générale des services de la Ville de Montpellier, la Direction Générale des 
Services est composée : 

- De la Direction Générale Déléguée en charge du Développement, comprenant les Départements 
Action Solidaire, Equipements et Services, Urbanisme et Aménagement, de la Direction de l'Action 
Territoriale, les Mission Tramway et Grands Equipements, 

- Du Département Modernisation, 
- De la Direction du Secrétariat Général, 
- De la Direction de la Règlementation et de la Tranquillité Publique, 
- De la Direction des Ressources Humaines, 
- De la Direction Organisation et Evaluation. 

Article 2 : 

Par dérogation aux délégations de fonctions consenties aux adjoints et aux conseillers municipaux, monsieur 
Jules NYSSEN, Directeur Général des Services, reçoit, sous ma surveillance et ma responsabilité, pour 
l'ensemble des directions sous son autorité délégation de signature pour l'ensemble des courriers et 
documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations, décisions au sens de l'article L2122-22 
(CGCT) et arrêtés du Maire. 

Article 3 : 

En ce qui concerne les marchés à procédure adaptée passés (MAPA), à l'exception des MAPA de niveau 4 et 
des décisions du Maire, Monsieur Jules NYSSEN reçoit délégation de signature pour : 

- la préparation, l'exécution et le règlement des marchés à procédure adaptée définis par l'article 28 
du Code des marches publics dès lors qu'une clause de négociation a été prévue dans le Règlement 
de consultation ; 



- la préparation, l'exécution et le règlement des marchés à procédure adaptée de niveau 1 (montant 
montant compris entre O et 15000 €), de niveau 2 (montant compris entre 15000 et 90 000 €) et de 
niveau 3 (montant compris entre 90 000 et 200 000 €) ; 

- l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le montant est inférieur à 
15 000€ H.T. 

Article 4 : 

Monsieur Jules NYSSEN reçoit délégation de signature pour tous les bons de commande et pour la 
certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de 
paiement. 

Article 5 : 

Monsieur Jules NYSSEN reçoit délégation de signature pour l'ensemble des décisions individuelles 
favorables ou défavorables prises en réponse à la demande d'un agent de la ville ou d'un usager. 

Article 6 : 

Monsieur Jules NYSSEN, reçoit délégation de signature pour la délivrance des expéditions du registre des 
délibérations et des arrêtés municipaux, la certification matérielle et conforme des pièces et documents 
présentés à cet effet, la légalisation des signatures, dans les conditions prévues dans l'article L 2122-30 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

Monsieur Jules NYSSEN, reçoit délégation de fonction pour la réception des déclarations de naissance, de 
décès, d'enfants sans vie, de reconnaissance d'enfants, de déclaration parentale conjointe de changement de 
nom de l'enfant, du consentement de l'enfant à son changement de nom, pour la transcription, la mention en 
marge de tous actes ou jugements sur les registres d'Etat Civil, de même que pour dresser tous actes relatifs 
aux susdites déclarations et pourra valablement délivrer toutes copies ou extraits enregistrés à Montpellier. 

Article 8 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jules NYSSEN, la délégation qui lui est consentie sera 
exercée dans les mêmes limites, par le Directeur Général Délégué chargé du Développement : Monsieur 
Yannick TONDUT ou, à défaut, par l'un des directeurs généraux adjoints des services : Monsieur Laurent 
BOURLET, Monsieur Rémy AILLERET, Monsieur Jean-Paul DAYRE, Monsieur Alain PONS DE VINCENT. 

Article 9 : 

Dans le cadre de la Direction Générale des Services de la Ville de Montpellier, la Direction du Secrétariat 
général est composée : 

- du service du Courrier ; 
- du service de l'Assemblée. 

Article 9.1 : 

Monsieur Eric GUARDIOLA, Directeur du Secrétariat général, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matières de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du 
code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de 



signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le montant est 
inférieur à 15 000€ H.T. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 
- délégation de signature de toutes les réponses aux demandes de communication de documents 

administratifs et pour toute correspondance avec la Commission dYAccés aux Documents 
Administratifs (CADA). 

- délégation de signature pour la délivrance des expéditions du registre des délibérations et des arrêtés 
municipaux et délégation pour la certification matérielle et conforme des actes, pièces et documents 
présentés à cet effet. 

Article 9.2 : 

Madame Nathalie CONNAC, chef du service du Courrier, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs Madame Nathalie CONNAC, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 9.3 : 

Mademoiselle Clémentine PAPA, chef du service de l'Assemblée, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Mademoiselle Clémentine PAPA, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. Elle reçoit enfin délégation de signature pour le paraphe et la cotation, la 
délivrance des expéditions du registre municipaux et délégation pour la certification matérielle et conforme 
des actes, pièces et documents présentés à cet effet. 

Mademoiselle Stéphanie THIARELLO, responsable adjointe du service de l'Assemblée, reçoit délégation de 
signature pour le paraphe et la cotation, la délivrance des expéditions du registre municipaux. 

Article 10 : 

Dans le cadre de la Direction Générale des Services de la Ville de Montpellier, la Direction de la 
Réglementation et de la Tranquillité Publique est composée : 

- du service de la Police Municipale ; 
- du service Centre Superviseur Urbain ; 
- du service Surveillance de la Voie publique et Environnement Urbain ; 
- du service Ressources Communes ; 
- du service Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance / Office Local de la 

Tranquillité Publique. 

Article 10.1 : 

Monsieur Jean Pierre VIALAY, Directeur de la Réglementation et de la Tranquillité Publique, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 



- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matières de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du 
code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de 
signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le montant est inférieur à 
15 000€ H.T. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et l'exactitude 

des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 
- délégation pour la certification matérielle et conforme des actes, pièces et documents présentés à cet effet. 

Article 10.2 : 

Monsieur Georges ELNECAVE, Chef du service Police Municipale, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Georges ELNECAVE, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 10.3 : 

Monsieur Marc VANNIER, Chef du service Centre Superviseur Urbain, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Marc VANNIER, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 10.4 : 

Madame Josiane SCORDO-POULIER, Chef du service Surveillance de la Voie publique et Environnement 
Urbain, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant 
des attributions de ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du 
Maire. 

Par ailleurs, Madame Josiane SCORDO POULIER, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 10.5 : 

Madame Catherine MARTY-ERWIN, Chef du service Ressources Communes, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Catherine MARTY-ERWIN, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 



Article 10.6 : 

Monsieur Antonio PAIXAO DO SENHOR , Chef du service Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 1 Office Local de la Tranquillité Publique, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Antonio PAIXAO DO SENHOR reçoit délégation de signature pour la certification de 
la conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 11 : 

Dans le cadre de la Direction Générale des Services de la Ville de Montpellier, la Direction des Ressources 
Humaines est composée des services : 
- Gestion Prévisionnelle des Postes et des Emplois, 
- Carrière et Rémunérations, 
- Formation et Compétences, 
- Prévention. 

Article 11.1 : 

Mademoiselle Thaïs CASTELLO, Directrice des Ressources Humaines, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
passation, exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. 
Au surplus, délégation de signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée 
dont le montant est inférieur à 15 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 11.2 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mademoiselle Thaïs CASTELLO, la délégation qui lui est consentie 
sera exercée dans les mêmes limites par Monsieur Jean-Luc TARREGA, adjoint à la Directrice des 
Ressources Humaines. 

Article 11.3 : 

Monsieur Michel JULIEN, Chef du service Gestion Prévisionnelle des Postes et des Emplois, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs Monsieur Michel JULIEN, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 



Article 11.4 : 

Madame Sarah COMMUNAL, Chef du service Carrières et Rémunérations, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2 122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Sarah COMMUNAL, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 11.5 : 

Madame Véronique MARCHAL, Chef du service Formation et Compétences, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris pour 
la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens 
de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Véronique MARCHAL, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 11.6 : 

Madame Annette CAPPEN, chef du service Santé, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à 
effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris pour la gestion courante, la 
préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 
du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Annette CAPPEN, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

« Poste à pouvoir », chef du service Prévention des risques professionnelles, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris pour 
la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens 
de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, « Poste à pouvoir », reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 12 : 

Monsieur Alexandre WEILL, Directeur de l'organisation Evaluation, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marché publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du 
code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de 
signature pour l'attribution des marchés passées selon une procédure adaptée dont le montant est inférieur 
à 15 000 £ HT. 



- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 13 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 2 Uolfh.@ O 

Madam d le Maire 

Publié le : 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction de la 
Réglementation et de la 
Tranquillité Publique 
Service Ressources Communes 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Réglementation des horaires d'ouverture des 
établissements de restauration rapide 

vente à emporter au détail 
de denrées alimentaires et de boissons 

Année 2013 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notaminent les articles, L2111-1, L.22 12-1, L. 22 12-2, 
L 2213-2, L 2214-4, 

- VU le Code Pénal et notamment l'article R. 610-5, 

- VU le Code de la Santé Publique notamment les articles L 3334-1, L 3334-2, L 3341-1, L 3342-1 et L 
3342-3 relatifs aux débits de boissons, à la protection des mineurs, et à la répression de l'ivresse publique, 

- VU l'Ordonnance no 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du Code de 
l'Environnement, 

- VU le Décret no 2006-1099 du 3 1 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et modifiant le 
Code de la Santé Publique (dispositions règlementaires), 

- VU l'arrêté préfectoral n090. 1.2 153 du 12 juillet 1990 relatif à la lutte contre le bruit, 

- VU l'arrêté préfectoral n02010-1-1054 du 24 mars 2010 fixant le régime d'ouverture et de fermeture des 
débits de boissons dans le département de l'Hérault, 

- VU l'arrêté municipal n003/09 du 17 octobre 2003 relatif à la lutte contre le bruit, 

- VU l'arrêté municipal no 0511 1 du 16 novembre 2005 relatif à l'interdiction de la vente de boissons 
alcoolisées à emporter à partir de 22 heures ; 

- Vu l'arrêté no 2009128 du 3 1 mars 2009 donnant délégation de signature à Madame Régine Souche, 
adjointe déléguée à l'égalité des droits et des devoirs et à la tranquillité publique ; 

- CONSIDERANT qu'il appartient au Maire de garantir la liberté d'aller et venir de ses administrés, et la 
commodité de passage dans les rues et autres dépendances domaniales ; 

- CONSIDERANT qu'il appartient au Maire de veiller au respect de l'usage normal des voies publiques, de 
réprimer les bruits, les troubles de voisinage qui perturbent le repos des habitants et tous actes de nature à 
compromettre la tranquillité publique conformément à l'article L 2212-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 

- CONSIDERANT que les ouvertures nocturnes des établissements de restauration rapide et de vente à 
emporter, des épiceries de nuit, dont l'activité se traduit par un va et vient incessailt et une consomination à 
proximité du commerce sur la voie publique entretiennent et favorisent la présence permanente de personnes, 
qui génèrent nuisances sonores, et portent atteinte à la salubrité et à la tranquillité publique ; 



- CONSIDERANT que la présence des consommateurs de ces établissements et de leurs véhicules stationnés 
de manière anarchique sur la voie publique constitue une entrave à la libre circulation des piétons et des 
autres véhicules, accentuant les risques d'insécurité routière ; 

- CONSIDERANT les rappoi-ts et interventions de police, ainsi que les rapports du Centre de Supeivision 
Urbaine de la commune suite aux sollicitations7 réclamations ou signalements relatifs aux nuissances 
sonores, bruits de voisinage et regroupements de personnes liés directement à ces établissements ; 

- CONSIDERANT que l'ath-activité touristique de la commune, notainment en période estivale, a pour 
conséquence une forte augmentation de sa population ; 

- CONSIDERANT que l'arrêté no 201211299 du 27 avril 2012 relatif à la régleinententation des lioraires 
d'ouvei-ture des établissements de restauration rapide, vente à emporter au détail de denrées alimentaires et 
de boissons a eu pour résultat une diminution significative des nuisances liées à la proximité de ces 
établissements. 

Arrête : 

Article le' : 
A compter du 6 mai et jusqu'au 30-septembre 2013, les établissements de vente de produits sur place ou à 
emporter composés d'aliments assemblés ou préparés (exceptés les restaurants, cafés, bars et brasseries) et les 
épiceries de nuit devront être fermés entre 2 heures et 6 heures du matin. 

Article 2 : 
Ces dispositions conceinent le périmètre délimité par les voies, places et secteurs suivants (inclus dans le 
périmètre) : 

- Secteur 1 : Grand Centre « Ecusson - Plan Cabanes - Salengro - Gare f i  

Rue du Pont de Lattes - Avenue Henri Frenay - Passage de l'Horloge - Allée Jules Milhau - Avenue 
Frédéric Mistral - Allée de la Citadelle - Place du Onze Novembre - Rue du Faubourg de Nîmes - 
Boulevard Louis Blanc - Boulevard Pasteur - Rue Auguste Broussonnet - Rue de l'Ambre - Rue de la la 
Sauzede - Rue du Faubourg Saint Jaumes - Rue Boulevard du Professeur Louis Vialleton - Place d'Aviler - 
Rue Pitot - Rue Hilaire Ricard - Rue Maréchal de Castries - Rue Auguste Comte - Place Leroy Beaulieu - 
Rue Guillaume Pellicier - Place Roger Salengro - Rue du Faubourg Figuerolles jusqu'à la Rue François de 
Malherbes - Rue Bouschet de Bernard - Place Bouschet de Bernard - Rue Adam de Craponne - Cours 
Gambetta - Place Saint Denis - Rue du Grand St Jean - Place de Strasbourg - place Carnot - Boulevard de 
Strasbourg. 

- Secteur 2 : « Antigone - Don Bosco - Juvénal 
Rue Bastion Ventadour - Place Paul Bec - Boulevard d'Antigone - boulevard de l'Aéroport International - 
Carrefour de l'aéroport International - Avenue du Pirée - Place Jean Bene - Chemin des Barques - Place 
Faulquier - Avenue du Pont Juvenal - Avenue des Etats du Languedoc - Place d'Olympie. 

- Secteur 3 : « Richter - Jacques Coeur H 
Place de la Révolution Française -Allée du Captaine Dreyfus - Allée de la Meditessanée - Rue Théroigne de 
Méricourt -Avenue Raymond Dugrand - Rue des Etats Généraux. 

- Secteur 4 : « Celleneuve 0 
Place François Mansart - Allée Salomon de Brosse - Route de Lodève - Rue du Docteur Lachapelle -Place 
Henri IV - Rue du Bassin - Rue des Ecoles -Allée Pierre Lescot. 

- Secteur 5 : « Près d'Arènes f i  

Avenue de Palavas partie comprise entre l'Avenue Albert Dubout et l'avenue du Docteur Fourcade. 

Un plan présentant le périmètre d'application de l'acte administratif est annexé au présent arrêté. 



Article 3 : 

Pendant leurs horaires d'ouverture, les exploitants de ces établissements devront prendre toutes les mesures utiles 
afin que l'exploitation de leur commerce ne soit pas de nature à troubler la tranquillité publique. 

Article 4 : 

L'arrêté municipal n005/1 1 du 16 novembre 2005 concernant la vente de boissons alcoolisées à emporter de 22 
heures à 6 heures du matin reste en vigueur pour les épiceries de nuit. 

Article 5 : 

Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément à la règlementation en vigueur, sans 
préjudice des mesures de police administrative compléinentaires qui pourraient être prises à l'encontre des 
contrevenants. 

Article 6 : 

Le présent arrêté est susceptible d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans 
un délai de deux (2) mois à compter de sa publication. 
Le présent arrêté peut également faire l'objet d'un recours gracieux qui doit alors être introduit dans les deux (2) 
mois suivant la même publication. 
L'absence de réponse dans un délai de deux (2) mois vaut décision implicite de rejet. 

Article 7 : 

M. le Directeur Général des Services de la Mairie et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le /W 

Pour Madame le Maire, Madame 
l'Adjointe déléguée 

Régine SOUCHE I Publié le : 
Notifié le : 
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Montpel l ier  

Direction de la 
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Tranquillité Publique 
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Montpellier 

Arrêté no 31 0% 1 T 1 
Tranquillité publique 2013 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles, L. 2212-1, L. 2212-2, L. 2212- 
5; L. 2122-24 ; 

- VU le Code Pénal et notamment l'article R. 610-5 ; 

- VU le Code de Procédure Pénale et notaminent l'article 2 1 ; 

- VU la Loi no 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure. ; 

- VU la Loi no 2007-297 du 05 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance et le Décret 
d'application 2007-1388 du 26 septembre 2007 modifiant le Code Pénal et Code de Procédure Pénale ; 

- Vu le décret n02003-735 du les août 2003 postant Code de Déontologie des agents de Police Municipale ; 

- Vu l'arrêté no 2009128 du 3 1 mars 2009 donnant délégation de signature à Madame Régine Souche, 
adjointe déléguée à l'égalité des droits et des devoirs et à la tranquillité publique ; 

- CONSIDERANT qu'il xppastient au Maire de garantir la liberté d'aller et venir de ses administrés et la 
commodité de passage dans les rues et autres dépendances domaniales ; 

- CONSIDERANT qu'il appartient au Maire de veiller au respect de l'usage nosmal des voies publiques, de 
réprimer les bruits, les troubles de voisinage qui perturbent le repos des habitants et tous actes de nature à 
compromettre la tranquillité publique ; 

- CONSIDERANT que des groupes d'individus accompagnés ou non d'animaux peuvent avoir des 
comportements causant des tsoubles manifestes à la tranquillité publique ; 

- CONSIDERANT que ces troubles à la tranquillité publique sont souvent liés à la consomination abusive 
d'alcool ; 

- CONSIDERANT que cette présence ainsi que la consommation abusive d'alcool contribuent à créer des 
troubles à la tranquillité publique notamment par des nuisances sonores nuisibles à la santé publique et des 
atteintes à la commodité de passage ainsi qu'à l'intégrité de l'espace public ; 

- CONSIDERANT les nombreux incidents de voie publique constatés par les forces de police tout au long de 
l'année (rixes, ameuteinents, ivresses publiques et manifestes, entraves a la circulation, dégradations de 
l'espace public) et dont le risque d'augmentation est à craindre en période estivale caractérisée par un afflux 
iinpostant de personnes ; 



Arrête : 

Article le' : 
A compter du 6 mai et jusqu'au 30 septembre 2013, sont interdits, sauf autorisation spéciale, tout 
regroupement de personnes entraînant des occupations abusives et prolongées des rues et autres dépendances 
domaniales visées à l'article 3, lorsqu'ils sont de nature à entraver la libre circulation des personnes ou de 
porter atteinte au bon ordre et à la tranquillité publique. 

Article 2 : 
Est interdite, dans la même période et dans les mêmes espaces publics, toute consommation de boissons 
alcoolisées, en dehors des lieux suivants : 

- Terrasses de cafés et de restaurants dûment autorisées ; 
.- Aires de pique-nique aménagées à cet effet aux heures habituelles des repas ; 
- Lieux de manifestations locales où la consommation d'alcool est autorisée. 

Article 3 : 
Ces dispositions concernent le périmètre délimité par les voies et places suivantes (incluses dans le 
périmètre) : 

- Secteur 1 : « Centre - Ecusson - Beaux-Arts >> 
Rue Jules Fer~y  - Avenue Henri Frenay - Passage de l'Horloge - Allée Jules Milhau - Avenue Frédéric 
Mistral - Allée de la Citadelle - Avenue de Nîmes - Rue Yéhudi Menuhin - Rue de Substantion - Rue de la 
Cavalerie - Quai du Verdanson - Quai des Tanneurs - Place Albert le' - Boulevard Henri IV - Rue Pitot - 
Rue Hilaire Ricard - Rue Maréchal de Castries - Rue Clapies - Boulevard Ledru Rollin - Boulevard du Jeu 
de Paume - Boulevard de l'Observatoire - Rue d'Alger - Rue Durand. 

- Secteur 2 : « Antigone - Semalen - Juvénal f i  
Allée Henri II de Montmorency - Carrefour Jean Mermoz - Avenue Jean Mermoz - Carrefour Rimbaud - 
Rue des Pradiers - Allée Alégria Beracasa - Avenue du Pirée - Place Jean Bene - Boulevard des Consuls 
de Mer - Rue du Comte de Melgueil - Rue de Barcelone - Rue Marie Muller - Quai Lafitte - Avenue des 
Etats du Languedoc - Place d'Olympie - Avenue Henri Frenay - Passage de l'Horloge - Allée Jules Milhau - 
Avenue Frédéric Mistral. 

- Secteur 3 : « Richter - Jacques Cœur >> 
Place Christophe Colomb - Avenue Rayinond Dugrand - Avenue Théroigne de Méricourt - Allée de la 
Méditerranée- allée du Capitaine Dreyfus- Pont Juvénal. 

- Secteur 4 : « Clémenceau >> 
Avenue Georges Clémenceau de la place Saint Denis à la rue Balard - Parc Clémenceau. 

Un plan présentant le périmètre d'application de l'acte administratif est annexé au présent arrêté. 

Article 4 : 

Le présent arrêté est susceptible d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux (2) mois à compter de sa publication. 
Le présent arrêté peut également faire l'objet d'un recours gracieux qui doit alors être introduit dans les deux 
(2) inois suivant la même publication. 
L'absence de réponse dans un délai de deux (2) mois vaut décision implicite de rejet. 

Article 5 : 

Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n02012/1300 en date du 3 mai 2012. 



Article 6 : 
M. le Directeur Général des Services de la Mairie et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le zkCB 14.3 
Pour Madame le Maire, Madame 
l'Adjointe déléguée 

Publié le : 
Notifié le : 

Régine SOUCHE ' 



Ville de I 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 
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Arrêté n020 1311 093lTIR 

Délégations de signature 
Département Equipements et Services 

Abroge et remplace l'arrêté no 2012/191l/T/R 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu l'article L 2 122-1 9 du code général des collectivités territoriales ; 
- Vu l'organigramme des services de la Ville de Montpellier et les avis du comité technique paritaire ; 
- Vu la loi no 2009-526 du 12 mai 2009 dite de simplification et de clarification du droit et d'allègement des 

procédures ; 
- Vu la délibération no 20 1211 76 du 26 mars 20 12 donnant délégation au Maire ; 

Article le' : 

Dans le cadre de la direction générale des services de la Ville de Montpellier, le département Equipement 
et Services est composé de : 

- La Direction Génie Urbain (DGU) 
- La Direction Systèmes d'Informations (DSI) 
- La Direction Espace Public (DEP) 
- La Direction Paysage et Biodiversité 
- La Direction du Parc Darwin 
- La Direction Architecture Immobilier (DAI) 
- La Direction Energie Moyens Techniques (DEMT) 

Article 1.1 : 

Monsieur Laurent BOURLET, Directeur général adjoint des services, responsable du département 
équipements et services, reçoit sous ma surveillance et ma responsabilité, pour le département placé sous 
son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des 
arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 
du code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 200 000 euros HT. Au surplus, 
délégation de signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le 
montant est inférieur à 15 000 € HT. 

- délégation de signature pour tous les actes relatifs à l'exécution et au règlement de tous les marchés 
publics sans limite de montant. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 



Article 2 : 

Dans le cadre du département Equipement et Services, la Direction du Génie Urbain est composée des 
services : 

- Bureau dYEtudes 
- Régulation du Trafic - Déplacements Opérationnels 
- Eclairage public 
- Hydraulique urbaine 
- Voirie 

Article 2.1 : 

Monsieur Christian GAY, Directeur du génie urbain, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, pour la 
direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des 
arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de si'gnature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 
du code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, 
délégation de signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le 
montant est inférieur à 15 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2.2 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian GAY, la délégation qui lui est consentie sera 
exercée dans les mêmes limites, par le Directeur adjoint, Monsieur Luc FAVIER. 

Article 2.3 : 

2.3.1 Madame Marie-Laure BRETTES-CHEVET, Chef du service bureau d'études, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de 
ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs Madame Marie-Laure BRETTES-CHEVET, reçoit délégation de signature pour la certification 
de la conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement 
relevant du service placé sous son autorité. 

2.3.2 Monsieur Philippe MALACAN, Chef du service Régulation du Trafic - Déplacements 
Opérationnels, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les 
documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et 
l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT 
et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Philippe MALACAN, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 



2.3.3 Madame Béatrice MARTI, Chef du service Hydraulique urbaine, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
pour la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions 
au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Béatrice MARTI, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service 
placé sous son autorité. 

2.3.4 Monsieur David AUPERT, Ingénieur territorial, reçoit délégation de signature pour la certification 
de la conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement 
relevant du service Hydraulique urbaine. 

2.3.5 Monsieur Stéphane ESCOBAR, Chef du service voirie, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris pour la gestion 
courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Stéphane ESCOBAR, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

2.3.6 Monsieur Nicolas MARSAC, Chef du service Eclairage public, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
pour la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions 
au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Nicolas MARSAC, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 3 : 

Dans le cadre du département Equipement et Services, la Direction des Systèmes d'Informations est 
composée des services suivants : 

- Relations Utilisateurs, 
- Etudes Conceptions Informatiques, 
- Production Informatique, 
- Réseaux et Télécom 

Article 3.1 : 

Monsieur Frédéric FAYOLLE, Directeur des systèmes d'informations, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT des arrêtés 
du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 
du code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, 
délégation de signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le 
montant est inférieur à 15 000 € HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 



- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 3.2 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Frédéric FAYOLLE, la délégation qui lui est consentie 
sera exercée dans les mêmes limites, par la directrice adjointe, Madame Christine CASTAN. 

Article 3.3 : 

3.3.1 Madame Christine CASTAN, directrice adjointe, Chef du service relations utilisateurs, reçoit, sous 
ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions 
de ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Christine CASTAN, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

3.3.2 Madame Sylvie GIL, Chef du service études conceptions informatiques, reçoit, sous ma surveillance 
et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service 
pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Sylvie GIL, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

3.3.3 Monsieur Olivier JALBAU, Chef du service production graphique informatique, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de 
ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Olivier JALBAU, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

3.3.4 Monsieur Eric ALABERT, Chef du service réseaux et télécom, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, 
des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Eric ALABERT, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service 
placé sous son autorité. 

Article 4 : 

Dans le cadre du département Equipement et Services, la Direction de l'Espace Public est composée des 
services suivants : 

- Occupation du Domaine Public 
- Gestion des Moyens Communs 
- Espace Urbain Propreté 
- Affaires Economiques 



Article 4.1 : 

Monsieur Bernard DEVAU, Directeur de l'espace public, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
pour la direction placée sous son autorité : 

délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 
en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 
du code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, 
délégation de signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le 
montant est inférieur à 15 000 € HT. 
délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 4.2 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Bernard DEVAU, la délégation qui lui est consentie 
sera exercée dans les mêmes limites, par le directeur adjoint, Monsieur Stéphane LOPEZ. 

Article 4.3 : 

4.3.1 Madame Anne-Claude DELARUE, Chef du service Occupation du Domaine Public, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de 
ce service pris pour dans le cadre de la gestion courante, préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Anne-Claude DELARUE, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

4.3.2 Madame Christelle DUBOZ, Chef du service gestion des moyens communs à compter du 1" avril 
2012, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents 
relevant des attributions de ce service pris pour dans le cadre de la gestion courante, préparation et 
l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT 
et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Christelle DUBOZ reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

4.3.3 Monsieur Jacques TAFFONEAU, Chef du service espace Propreté-Publicité-Proximité, reçoit, sous 
ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions 
de ce service pris pour dans le cadre de la gestion courante, préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Jacques TAFFONEAU, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

4.3.4 Madame Sylvie BELLANGER, Chef du service Affaires Economiques, reçoit, sous ma surveillance 
et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
pour dans le cadre de la gestion courante, préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 



Par ailleurs, Madame Sylvie BELLANGER, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 5 : 

Dans le cadre du département Equipement et Services, la Direction Paysage et Biodiversité est composée 
des services : 

- Gestion des ressources 
- Bureau d'Etudes et Paysage 
- Jardins et Espaces Naturels 

Article 5.1 : 

Monsieur Patrick BERGER, Directeur de Paysage et Biodiversité, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des 
arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 
du code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, 
délégation de signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le 
montant est inférieur à 15 000 € HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 5.2 : 

Madame Patricia CLAVEL, Chef du service Gestion des ressources, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
pour dans le cadre de la gestion courante, préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Patricia CLAVEL, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 5.3 : 

Madame Hélène CHAMAYOU, Chef du service Bureau d7Etudes et Paysage, reçoit, sous ma surveillance 
et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
pour dans le cadre de la gestion courante, préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Hélène CHAMAYOU, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 5.4 : 

Madame Pauline LAMBREY, Chef du service Jardins et Espaces Naturels, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 



pour dans le cadre de la gestion courante, préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Pauline LAMBREY, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 6 : 

Dans le cadre du département Equipement et Services, la Direction du Parc Darwin est composée des 
services suivants : 

- Administration 
- Service Pédagogique 
- Accueil et Surveillance 
- Service Technique 
- Service Animalier 

Article 6.1 : 

6.1.1 Monsieur Luc GOMEL, Directeur du Parc Darwin, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
pour le Parc Darwin placé sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 
du code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, 
délégation de signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le 
montant est inférieur à 15 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Luc GOMEL, la délégation qui lui est consentie sera 
exercée dans les mêmes limites, par le Directeur technique, Monsieur David GOMIS. 

6.2 Madame Françoise LE GOFF, Chef du service Administration, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, 
des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Françoise LE GOFF, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

6.3 Monsieur Vincent PERRET, Chef du service Pédagogique, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, 
des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Vincent PERRET, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 



6.4 Monsieur Matthieu ABOULADZE, Chef du service Accueil et Surveillance, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de 
ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Matthieu ABOULADZE, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

6.5 Monsieur Jérôme MOYNIER, Chef du service Technique, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, 
des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Jérôme MOYNIER, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

6.6 Mademoiselle Elodie TRUNET, Chef du service Animalier, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, 
des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Mademoiselle Elodie TRUNET, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiemgnt relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 7 : 

Dans le cadre du département Equipement et Services, la Direction Architecture Immobilier est composée 
des services suivants : 

- Architecture, 
- Conduite d'opérations, 
- Patrimoine Sécurité, 
- Moyens généraux 

Article 7.1 : 

Monsieur Jean-Louis DESTISON, Directeur de l'Architecture et de l'Immobilier, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 
du code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, 
délégation de signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le 
montant est inférieur à 15 000 € HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 7.2 : 



En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-Louis DESTISON, la délégation qui lui est 
consentie sera exercée dans les mêmes limites, par le directeur adjoint, Monsieur Bernard LAUGIER. 

Article 8 : 

8.1 Monsieur Bernard LAUGIER, directeur adjoint de l'Architecture et de l'Immobilier, Chef du service 
Architecture, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents 
relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et 
l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT 
et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Bernard LAUGIER, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

8.2 Madame Marion CAZAL, Chef du service Conduite d'opérations, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, 
des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Marion CAZAL, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service 
placé sous son autorité. 

8.3 Madame Aurélie ABEL-COLOMB, Chef du service Patrimoine et Sécurité, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de 
ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Aurélie ABEL-COLOMB, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

8.4 Monsieur Marc DUBOZ, Chef du service Moyens généraux, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, 
des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Marc DUBOZ, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service 
placé sous son autorité. 

Article 9 : 

Dans le cadre du département Equipement et Services, la Direction Energie Moyens Techniques est 
composée des services suivants : 

- Energie, 
- Informations Géographiques, 
- Parc Auto, 
- Achats et Production Graphique. 

Article 9.1 : 



Monsieur Michel IRIGOIN, Directeur de 1'Energie et des moyens techniques, reçoit, sous ma surveillance 
et responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 
- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 

du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 
- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 

exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du 
code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, délégation de 
signature pour l'attribution des marchés passés selon une procédure adaptée dont le montant est 
inférieur à 15 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 9.2 : 

9.2.1 Monsieur Jean CASTEIL, Chef du service Energie, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de 
la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au 
sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Jean CASTEIL, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service 
placé sous son autorité. 

9.2.2 Monsieur Franck PERDRIZET, Chef du service Informations géographiques, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de 
ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Franck PREDRIZET, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

9.2.3 Monsieur Manuel VASSALO, Chef du service Parc auto, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, 
des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Manuel VASSALO, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

9.2.4 Monsieur Mario GIRARDI, Chef du service Achats et production graphique, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de 
ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Mario GIRARDI, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 



Article 10 : 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 2 6/06 ho43 

Madame le Maire 

Publié le : 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction de la 
Réglementation et de la 
Tranquillité Publique 
Service Ressources Communes 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n020 13110951T1R 

FESTIVAL INTERNATIONAL DES SPORTS 
EXTREMES (FISE) 

du 8 mai 2013 au 12 mai 2013 
Ordre Public 

Interdiction de vente, de consommation et de transport de 
toutes boissons, alcoolisées ou non, conditionnées dans des 

récipients en verre 
Interdiction de vente ambulante 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1, L 22 12-2, L 2212-5, L 22 14- 
4 et suivants ; 

- Vu le Code de la Sécurité Intérieure et notamment les articles L5 11-1 et L5 12 -4 à L512-7 ; 

- Vu le Code Pénal et notamment l'article 446-1 et l'article 610-5 ; 

- Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L 1 1 1-1, L113-2 et R116-2-3 O;  

- Vu l'ai-rêté municipal no 71 112002 du 06 août 2002 relatif à la règleinentation des coinmerces non sédentaires ; 

- Vu l'arrêté muncipal no 2009128 du 3 1 mars 2009 donnant délégation de signature à Madame Régine SOUCHE, 
Adjointe déléguée à l'égalité des droits et des devoiurs et à la tranquillité publique ; 

- Vu, le Règlement de voirie adopté par délibération du Conseil municipal du 7 Novembre 1983 et notaininent les 
articles 45-46 et 66 ; 

- Considérant le public attendu à l'occasion du « Festival International des Sports Extrêmes » qui aura lieu du 08 au 
12 mai 2013, sur les Berges du Lez, entre le conseil Régional et le Bassin Jacques Cœur ». 

- Considérant qu'il est nécessaire de prendre toutes mesures utiles à la garantie de la sécurité du public et au bon 
ordre public ; 

- Considérant qu'il importe de rappeler la règlementation de l'exercice du commerce ambulant afin d'assurer la 
liberté de circulation dans le périmètre délimité. 

Arrête : 



Article ler : 

Sont interdits, du 08 mai, à partir de 06h00, jusqu'au 12 mai 2013, à minuit : 

- la consommation, la vente et le transport de boissons alcoolisées, 
- Le transport de boissons conditionnées dans des récipients en verre, 
- l'installation et l'exploitation de commerces ambulants, 

dans le périmètre suivant : 

Pont de Chauliac, Carrefour de l'Aéroport International, Rue Poséidon, Avenue du Pont Juvénal, Chemin de 
Moularès, Avenue du professeur Etienne Antonelli, Place Georges Frêche, Pont Zucarelli, Allée de la 
Méditerranée, Bassin Jacques Cœur, Avenue Théroigne de Méricoui-t, Avenue Raymond Dugraiid, Place Ernest 
Granier, Avenue Raymond Dugrand, Rond-Point Christophe Colomb, Avenue de la Pompignane jusqu'au Pont 
de Chauliac. 

Un plan présentant le périmètre d'application d'application de l'acte administratif est annexé au présent arrêté. 

Article 2 : 

La vente de toutes boissons non conditionnées dans des récipients en verre sera exceptionnellement autorisée : 
- du O8 au 12 mai 2013 de 09h00 à 21h00 sur l'ensemble du site, pour toutes les buvettes accordées et les 

établissements autorisés, 
- du 08 au 12 mai 2013, de 09h00 à minuit en face de l'hôtel de Région pour la buvette « Irish Corner » ; 
- du 08 au 12 mai 2013, de 09h00 à 21h00 pour la buvette société « Didou », avenue du Pirée vers Pont 

Zucarelli ; 
- du 08 au 12 mai 2013, de 091100 à 21h00 pour la buvette SARL Prouhese saveurs », allée du Capitaine 

Dreyfus ; 
- du 08 au 12 inai 20 13, de 09h00 à 2 1h00 pour la buvette Association « sports et bodéga », allée du Capitaine 

Dreyfus ; 
- du 08 au 12 mai 201 3, de 09h00 à 21h00 pour la buvette SARL « Dominique Milési », avenue du Pirée ; 
- du 08 au 12 mai 2013, de 09h00 à 21h00 pour la buvette Bar Musical « Point Zéro », allée du Capitaine 

Dreyfus ; 
- du 08 au 12 mai 2013, de 09h00 à 21 ho0 pour la buvette Société « ACM », avenue du Pirée ; 
- du 08 au 12 mai 2013, de 091100 à 21h00 pour les 5 buvettes SARL « Stockfish », allée du Capitaine 

Dreyfus, avenue du pirée, face à l'Hôtel de Région ; 
- de09hà21h00le08mai2013,de09h00àminuitdu09au11mai2013,de09h00à21h00le12mai2013 

pour la buvette Société «JC Pasta », Bassin Jacques Coeur ; 

Article 3 : 

M. le Directeur Général des Services de la Mairie de Montpellier, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 

Pour Madame le Maire, Madame 
l'Adjointe déléguée 

Régine SOUCHE 1 

Publié le : 
Notifié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 201 3/NT/IUDGU- 
P99 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place du Huit Mai 1945 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-15, R. 417-10, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- VU l'instruction interministéiielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième pai-tie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'ai-sêté 2010/NT/R/DGU-P438 du 10 septembre 2010, règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules place du Huit Mai 1945 ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue Raoux, de la Rue de Claret, de la Place du Huit Mai 1945, de l'Allée de 
Bosserville, de l'Avenue de Toulouse, de la Rue Saint Cléophas, de l'Avenue Georges 
Clémenceau, du Boulevard Berthelot, de l'Avenue Lepic, du Boulevard Renouvier et de la Rue 
des Cambiadours. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 2 : 

Il est créé une bande cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Place du Huit Mai 1945, dans sa partie comprise entre la Rue des Cambiadours et le 
Boulevard Renouvier sur les trottoirs et les ilôts. 
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Article 3 : 

Il est créé une bande cyclable unidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Place du Huit Mai 1945 depuis la Rue des Cambiadours vers et jusqu'au Boulevard 
Berthelot sur les trottoirs et les ilôts. 

Article 4 : 

Un sens unique est institué dans la contre-allée de la place du Huit Mai 1945 (côté allée des 
Sophoras) depuis l'Allée des Sophoras vers et jusqu'à la Rue des Cambiadours. 

Article 5 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet dans la contre-allée de la 
place du Huit Mai 1945 (côté allée des Sophoras) des deux côtés. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les cycles ont 4 places réservées Place du Huit Mai 1945 côté impair au no 5. 
L'ai-sêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

Article 7 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Place du Huit Mai 1945 côté impair au no 5. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les jours, sauf dimanche et .jours fériés. 
L'airêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 8 : 

Les bus ont un emplacement réservé Place du Huit Mai 1945 côté pair, dans sa partie comprise 
entre la Rue des Cambiadours et l'Allée des Sophoras. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent z-sêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contsaises antérieures, et l'aïrêté no 2010/NT/R/DGU-P438 du 10 septembre 2010 susvisé est 
abrogé. 

Article 11 : 

Le Disecteur Général des Services de la Ville et le Disecteur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 avril 2013 

Publié le : 0 3 M A 2013 
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V i l l e  d e  
M o n t  p e l l i e r  

Directioii du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Allée des Sophoras 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 413-1, R. 
415-7, R. 415-15, R. 417-3, R. 417-10, R. 417-1 1 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième pai-tie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté 2011/NT/R/DGU-Pl2 du 25 ianvier 2011, règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules allée des Sophoras ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de psendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Allée des Sophoras. 

Article 2 : 

Il est interdit de tourner à droite dans la bretelle d'accès à l'avenue de la Liberté et la Place du Huit 
Mai 1945 pour tous les véhicules venant de l'Allée des Sophoras. 
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Article 3 : 

À l'intersection, de la Place du Huit Mai 1945 et de l'Allée des Sophoras, les conducteurs 
circulant sur l'Allée des Sophoras sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 4 : 

L'allée des Sophoras est une voie en impasse. 

Article 5 : 

Le stationnement est interdit Allée des Sophoras côté impair et côté pair, depuis la Place du Huit 
Mai 1945 et sur 50 mètres. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Allée des Sophoras côté pais. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance cossespondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 7 : 

Les cycles ont un emplacement réservé Allée des Sophoras côté pair au no 2 ( 5 place(s) ) et au no 
4 ( 4 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

Article 8 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Allée des Sophoras côté pair au no 4. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposé sur le pare-brise. 
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Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
" contraires antérieures, et l'arrêté no 201 l/NT/R/DGU-Pl2 du 25 ianvier 2011, est abrogé. 

* C  

Article 11 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le conceixe, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 0 3 fl hl 2@13 

Montpellier, le 26 avril 2013 

Madame le Maire 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
Pl01 

l Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Louis Blanc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-15, R. 417-10, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième 
pai-tie, feux de circulation permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/lUDGU-P339 du 08 mars 2013, règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules boulevard Louis Blanc ; 

- VU l'arrêté municipal 2000 n0109RT DGST-MT du 28 juin 2000, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 1) ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/lUDGU-P67, du 12 mars 2012, règlementant les dispositions 
générales de circulation du tramway (ligne 4) ; 

- VU l'ail-êté municipal du 08 mars 2013, n02012/NT/R/DGU-P337, poi-tant règlementation des 
voies dans l'aire piétonne dénommée LOUIS BLANC - PASTEUR à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Boulevasd Louis Blanc depuis la Rue Michel Vernière vers et jusqu'à 
la Rue Ferdinand Fabre et depuis la Rue Michel Vernière vers et jusqu'à la Rue de la Fontaine du 
Pila Saint Gély. 

Article 2 : 

La voie située du côté des numéros pairs est réservée à la circulation à double sens du tramway 
Boulevard Louis Blanc. 
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Article 3 : 

Le boulevard Louis Blanc, dans sa partie comprise entre la rue Ferdinand Fabre et la rue de 
Villefranche, est inclu dans l'aire piétonne dénommée LOUIS BLANC - PASTEUR 

Article 4 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue Michel Veinière, de la plate-forme du tramway, du Boulevard Louis 
Blanc, de la piste cyclable et de la Rue du Faubourg de Nîmes. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis 
aux véhicules venant par la droite. 

Article 5 : 

Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé Boulevard Louis Blanc côté impair au no 
17 ( 1 place(s) ) et côté pair au no 20 ( 2 place(s) ). 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les iours. sauf dimanche et iours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Boulevard Louis Blanc côté impair au no 
19. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposé sur le pare-brise. 

Article 7 : 

Les véhicules de service public (Police Municipale et véhicules d'enlèvement d'animaux) ont un 
emplacement réservé Boulevard Louis Blanc côté impair au no 17 ( 1 place(s) ) et côté pair au no 
10 ( 2 place(s) ). 
L'ai-rêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 8 : 

Les cycles ont un emplacement réservé Boulevard Louis Blanc sur le trottoir côté pair : 
O au no 16 ( 6 place(s) ) ; 
O face au no 13 ( 8 place(s) ) ; 
O face au no 3 ( 7 place(s) et station vélomagg 16 place(s) ). 

L'ai-sêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

Article 9 : 

Les véhicules à deux roues motorisées ont un emplacement réservé Boulevard Louis Blanc côté 
pair au no 8 ( un emplacement de 10 mètres ) et, entre le no 12 bis et le no 10. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 11 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'airêté no 2012/NT/R/DGU-P339 du OS mars 2013 susvisé est abrogé. 

Article 12 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
0 3 MAI 2013 

Montpellier, le 26 avril 2013 

~ a d a m j l e  Maire 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3157 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Claude Debussy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau électrique ERDF à la demande de SOTEM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 iuin 2013 et jusqu'au 21 iuin 2013 inclus, la Rue Claude Debussy, entre le no 9 
et le no 13 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation des véhicules est alternée par feux. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SOTEM 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 avril 2013 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13iNTNDGU- 
T3158 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Saint-Priest 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux sur le réseau 
d'eaux usées à la demande de la CAM. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, Rue Saint-Priest, dans sa partie 
comprise entre l'Avenue du Père Soulas et l'Impasse Font Trouvé côté impair, le stationnement 
est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SADE. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécuritk Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun ea ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 avril 2013 

Madame le Maire 

Publié le : 

Philippe THINES 

0 2 MAI 2013 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/RlDGU- 
T3159 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

k 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue des Ecoles Laïques 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de grutage à la 
demande de la société Martin et Fils ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 15 mai 2013, la circulation est interdite Rue des Ecoles Laïques au droit du n09. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 17h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de 1'Ecole de Pharmacie, 
emprunte : 

la Rue du Berger 
la Rue du Refuge 
la Rue de l'université 

et se termine sur le Boulevard Louis Blanc. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la société 
Martin et Fils. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 avril 2013 

-. - Madame le Maire 

Iène MANDROUX 
par délégation 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

0 2 MAI 2019 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 3/NT/R/DGU- 
T3 160 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

-- 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre la maintenance des 
équipements techniques du tunnel ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 30 mai 2013 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, la circulation est interdite Tunnel de 
la Comédie. 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'Observatoire. Cette déviation 
débute sur le Boulevard Victor Hugo, emprunte : 

la Rue Joffre 
la Rue du Clos René 

e la Rue Aristide Ollivier 
et se termine sur le Pont Juvénal. 



Article 3 : 

À compter du 30 mai 2013 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, La sortie des riverains de la zone 
piétonne s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son sens de 
circulation inversé entre les rues Diderot et rue de la République. 
l'entrepreneur chargé des travaux veillera au respect de la présente disposition. 

Article 4 : 

À compter du 30 mai 2013 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, L'entrepreneur, chargé d'effectuer les 
travaux (SPIE fax : 04.67.07.04.41) devra assurer la signalisation du chantier et des éventuels 
itinéraires de déviation (pose et maintenance permanente). Il est responsable des accidents 
pouvants survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation. Il devra afficher le présent 
arrêté de manière lisible pendant la durée des travaux. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de RT. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 avril 2013 

Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3161 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Route de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprise de 
chaussée à la demande de la DGUNoirie ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 16 mai 2013 inclus, sur la Route de Lodève, dans le sens 
de la Rue Docteur Lachapelle vers la Rue Favre de Saint Castor, un sens unique est institué. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Route de Lodève, emprunte : 

O la Rue Lejzer Zamenhof 
la Rue du Pilory 

O l'Avenue des Moulins 
O la Rue de l'Oasis 
O la Rue Paul Rimbaud 
O l'Avenue de Lodève 

et se termine sur la Route de Lodève. 

Article 2 : 

À compter du 14 mai 2013 et jusqu'au 16 mai 2013 inclus, la circulation est interdite sur la Route 
de Lodève, dans sa partie comprise entre la Rue Docteur Lachapelle et la Rue Favre de Saint 
Castor. 
Ces dispositions sont applicables de 20h00 à 7h30. 
Les déviations suivantes sont mises en place : 

O " sens juvignac -> centre ville " par : 
O la Rue Lejzer Zamenhof 



O la Rue du Pilory 
O l'Avenue des Moulins 
O la Rue de l'Oasis 
O la Rue Paul Rimbaud 
O l'Avenue de Lodève 

" sens centre ville -> juvignac " par : 
O la Rue Paul Rimbaud 
O la Rue de l'Oasis 
O l'Avenue des Moulins 
O la Rue du Pilory 
O la Rue Mohammed V 
O la Rue Yves Montand 
O la Place Robert Schuman 
O la Rue Peter Benenson 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 5 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 29 avril 2013 

Madame le Maire 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3 164 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Neutralisation de voie 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de l'avant première du film " La 
grande boucle " à la demande de la Direction de la culture et du patrimoine ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 16 mai 2013, à la diligence des services de police, une priorité de passage sera instituée pour 
les organisateurs de la manifestation sur les voies ci aprés désignées : 

- Avenue Raymond Dugrand 
- Place Ernest Granier 
- Avenue du Mondial 98 
- Place Odysséum 

Ces dispositions sont applicables de 20h00 à 22h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet à la diligence des services de police. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 29 avril 2013 

Madame le Maire 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3 165 

V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Pierre Causse 
et Avenue de la Liberté 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à 
L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième 
partie, signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et 
livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières 
concernant la circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des 
travaux d'entretien de la végétation à la demande de la DPB ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 06 mai 2013 et jusqu'au 17 mai 2013 inclus, l'Avenue de la Liberté dans 
les deux sens, dans sa partie comprise entre la Rue Gabriel Fauré et l'Avenue de la 
Colline est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh ; 
chaque voie alternativement sur une longueur de 100 mètres est interdite à la 
circulation générale. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 16h. 

Article 2 : 

À compter du 06 mai 2013 et jusqu'au 17 mai 2013 inclus, la Rue Pierre Causse, dans 



sa partie comprise entre la Rue Gabriel Fauré et l'Avenue de la Colline est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
la demi-chaussée sur une longueur de 100 mètres,côté avenue de la liberté, est 
interdite à la circulation générale. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 16h. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place 
de la signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 
l'entreprise SARIVIERE. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 29 Avril 2013 

Et par daégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
0 2 MAI 201f 



V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3166 

l Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Vincent Auriol 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2013/NT/R/DGU-T2989 du 09 avril 2013 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que les travaux d'aménagement RD65 ne sont pas terminés ; 

Arrête : 

Article ler  : 
À compter du 04 mai 2013 les dispositions de l'arrêté 2013/NT/R/DGU-T2989 
du 09 avril 2013 sont prorogées jusqu'au 07 mai 2013 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 29 avril 2013 

Madame le Maire 

e MANDROUX 

Philippe THINES 

Publié le : 2 MAI 2013 



Vi l le  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2013/NT/R/DGU- 
T3167 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Pierre Corneille 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement 
liniéaire, à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 15 mai 2013 et jusqu'au 24 mai 2013 inclus, la Rue Pierre Corneille est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
Télécom. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 29 Avril 2013 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 1 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 3/NT/R/DGU- 
~3168 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à 
L 2213.6 ; 

Mesures de circulation et de stationnement 
Rue Hélène Boucher, 
Rue de Château Bon 
et Place Gaby Morlay 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières 
concernant la circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté 
en raison de travaux d'extension de réseau à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, la Place Gaby Morlay est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh ; 
a le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, la Rue de Château Bon, 
dans sa partie comprise entre la Rue Maryse Bastié et la Rue Hélène Boucher est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 W h  ; 



le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, la Rue Hélène Boucher, 
dans sa partie comprise entre la Place Gaby Morlay et la Rue de Château Bon est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place 
de la signalisation. 

Article 5 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 
ERDF 

Article 6 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 29 Avril 2013 

Madame le Maire 

philippe THINES 

Publié le : 0 2 MAI 2013 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3 169 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à 
L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières 
concernant la circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté 
en raison de travaux d'extension de réseau à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 iuin 2013 et jusqu'au 17 iuin 2013 inclus, la Rue du Mazet, dans sa 
partie comprise entre la Rue du Pont de Lavérune et le no 146 est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place 
de la signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 
GRDF 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 29 Avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
&J 

Publié le : 
ai 2 MAI tais 



V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3170 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 
Avenue du Marché Gare 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de la pose de câbles à la 
demande de SFR ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 03 mai 2013, Avenue du Marché Gare à l'angle de la rue de l'Industrie sur 3 places, face au 
371 sur 3 places, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Le 03 mai 2013, Avenue du Marché Gare, dans sa partie comprise entre la Rue de l'Industrie et la 
Rue du Mas de Portaly, sur 3 places le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SFR. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 29 avril 2013 

Madame le Maire 

t au Maire, 
THINES 

Publié le : 



V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13lNTEUDGU- 
T3171 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 
Rue des Tourterelles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huiti2me partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement d'un 
vide grenier organisé par le Comité de Quartier AIGUELONGUE et JUSTICE EN CHOEUR. 

Arrête : 

Article ler : 

Le 26 mai 2013, Rue des Tourterelles, dans sa partie comprise entre l'Avenue de la Justice de 
Castelnau et la Place Harriet Tubman, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 14h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du Comité de 
Quartier AIGUELONGUE et JUSTICE EN CHOEUR. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 29 avril 2013 

Iène MANDROUX 

Philippe THINES 

Publié le : 



Ville de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2013/NT/R/DGU- 
T3 172 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Lavérune 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement de 
réseau, à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 mai 2013 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, sur la Route de Lavérune, dans sa 
partie comprise entre la Rue du Roc de Pézenas et la Rue du Père Cyprien Rome est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par piquet KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K r n h  ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
TPSM. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 29 Avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3175 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Autorisation de stationnement 

Rue Saint Guilhem 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de coulage de 
béton à la demande de Application Système Sol 34 ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 06 mai 2013, Rue Saint Guilhem au droit du no 36, le stationnement est autorisé au véhicule 
livrant le béton. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Appliction 
Système Sol 34. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 29 avril 2013 

Madame le Maire 

Publié le : 

Philippe THINES 

O 2 MAI 2013 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté 11" 130802 

Date d'expiration : le 19/03/2028 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

France Telecom Ingénierie Gestion Affaires 

1450 Rue Pierre Corneille 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et des communications électroniques ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution ; 

- Vu le décret n02005-862 du 27 juillet 2005, relatif aux conditions d'établissement et 
d'exploitation des réseaux et à la fourniture de services de communications électroniques ; 

- Vu I'arrêté ministériel du 26 mars 2007 relatif aux demandes de permissions de 
voirie mentionnées à l'article R20-47 du code des postes et des communications 
électroniques ; 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu qu'au titre de l'article L33-1 du code des postes et des communications 
électroniques, la société France Telecom Ingénierie Gestion Affaires est un opérateur 
déclaré auprès de I'ARCEP concernant son activité d'opérateur de réseau de 
communications électroniques ouvert au public ; 



- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12 décembre 1997, conformément à l'article R 
141-14 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31 juillet 1998 et notamment le titre IV comportant le règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des 
travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du jeudi 4 avril 2013, par laquelle le maître d'ouvrage France 
Telecom Ingénierie Gestion Affaires, dont le siège est situé Unité d'lntervention Languedoc 
Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, représenté par 
ROUXEL Yannick, demande l'autorisation d'occuper le domaine public routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa license d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom Ingénierie Gestion Affaires, Unité d'lntervention 
Languedoc Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, ci-après 
désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal 
sous réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et 
des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de I'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications 
ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à I'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 
délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville de Montpellier, 
adressée six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Branchement linéaire. 

Localisation : 1450 Rue Pierre Corneille. 

Linéaire : 30 mètres. 
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N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris 
dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à 
la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour I'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation 
en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation .et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
I'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partage des installations. 

A la demande de la Ville de Montpellier et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des postes et des 
communications électroniques. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de Montpellier de tout accord de partage 
de ses installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 



Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville de Montpellier ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages 
qui peuvent affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie 
publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville de Montpellier, au 
déplacement, à la modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine 
public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville de Montpellier. 

Article 7 - Interventions d'urgence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville de 
Montpellier sans délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à 
la Ville de Montpellier (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 1/200"~, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville de Montpellier, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 
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Article 9 - Situation des ouvrages en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville de Montpellier et le permissionnaire conviennent de se 
rapprocher pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville de Montpellier sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 

Article 10 - Règlement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville de Montpellier et le 
permissionnaire au sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission 
seront soumises aux juridictions compétentes. 

Article Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier, Monsieur 
le Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le lundi 29 avril 2013 

Pour Madame le Maire et par délégation, 

Publié le : 
Notifié le : 

O 2 MAI tofl 



V i l l e  de  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Marronniers 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les asticles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction intesministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'ail-êté du les septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent coinmunal d'occupation et d'utilisation de-l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vél-iicules sur la voie du présent arïêté en raison de travaux 
d'extension de réseaux à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 26 luin 2013 inclus, Rue des Marronniers, la circulation 
des véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 2 : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 26 juin 2013 inclus, Rue des Marsonniers, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent ai-sêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
Télécom. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et reinplacent toutes les dispositions 
conti-aires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 30 avril 2013 

Publié le : 



Ville d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3176 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue dlArgencourt 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à 
L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières 
concernant le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des 
travaux du tournage d'un court-métrage à la demande de 1 association 
CINTURIWOLF ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 11 mai 2013 et jusqu'au 12 mai 2013 inclus, Rue d'hgencourt, le 
stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 19h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place 
de la signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 
l'association CINTURIWOLF. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 30 avril 2013 

adame le Maire 

ne MANDROUX 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

6 3 "311 2013 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3 177 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Constantine 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
branchements de réseaux à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 23 mai 2013 et jusqu'au 24 mai 2013 inclus, la Rue de Constantine est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 30 avril 2013 

Madame le Maire 

Publié le : 
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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 3/NT/R/DGU- 
T3178 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Georges Clémenceau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2013/NT/R/DGU-T3053 du 17 avril 2013 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
sondage à la demande des Transports de l'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 03 mai 2013 les dispositions de l'arrêté 2013/NT/R/DGU-T3053 du 17 avril 2013 
sont prorogées jusqu'au 15 mai 2013 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 30 avril 2013 

lène MANDROUX 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3 179 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de Pommessargues 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de voirie à la 
demande de la C.A.M. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 17 mai 2013 inclus, la Rue de Pommessargues à son 
intersection avec la rue de salaison, au niveau du giratoire en limite de commune, est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement et dans les deux sens de circulation est interdite à la circulation 
générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Colas. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 30 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3 180 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Euclide 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de voirie à la 
demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 13 mai 2013 et jusqu'au 14 iuin 2013 inclus, la Rue Euclide est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Lautier Moussac. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 30 avril 2013 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

0 4 i.,. 2093 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 13/NT/R/DGU- 
T3188 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE DE LA MOSSON 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du les septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions pai-ticulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de Football MHSC - BREST ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les dispositions édictées aux ai-ticles 2 à 17 du présent arrêté rentreront en vigueur le : 

- Samedi 41051 20 13 MHSC - BREST 

Le coup d'envoi du match sera donné à 20h00 

Article 2 : 

Le 04 mai 2013, l'Avenue de Heidelberg dans sa pai-tie comprise entre l'avenue de Louisville et 
l'avenue de Louisville est souinise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O l'arrêt et le stationnement sont interdits ; 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

e La circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 
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Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

Article 3 : 

Le 04 mai 2013, Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre la rue de Bonaparte et la 
rue de la Forêt Noire, sur le parking situé côté "la Mosson", l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le 04 mai 2013, la Rue de Liège, dans sa partie comprise entre la Rue des Planètes et l'Avenue 
de Heidelberg est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

O L'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG- 
GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le 04 mai 2013, Rue des Planètes, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de macarons, aux 
autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

Article 6 : 

Le 04 mai 2013, Avenue de l'Europe depuis la Place Robei-t Schuman vers et jusqu'à la Rue du 
Professeur Blayac, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 
après la fin des matchs. 
Toutefois, le sens neutralisé de l'avenue de Blayac vers le rond-point de Schuman pourra être 
utilisé comme zone de stationnement. 

Article 7 : 

Le 04 mai 2013, Rue du Professeur Blayac depuis l'Avenue de l'Europe vers et jusqu'à Rond- 



Point des Poi-tes de l'Hérault, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 8 : 

Le 04 mai 2013, Rue d'Oxford depuis l'Avenue de Barcelone vers et jusqu'à l'Avenue de 
l'Europe, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 9 : 

Le 04 mai 2013, Avenue de Heidelberg depuis l'Avenue de Louisville vers et jusqu'à l'Avenue de 
Ba-celone, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 10 : 

Le 04 mai 2013, Avenue de la Libei-té bretelle d'accès à la RN 109 direction JUVIGNAC, un sens 
interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 11 : 

Place Robert Schuman, sur le parking "Espace Mosson", un stationnement payant est institué. 
Le stationnement se fera sur les emplacements prévus à cet effet. Il sera formellement interdit en 
dehors des zones délimitées par panneaux ou marquages au sol. 
Le droit sur ces emplacements est fixé foifaitairement à 2 euros. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant et 2 heures après le début des matchs. 

Article 12 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 13 : 

Le 04 mai 2013, Avenue de la Liberté depuis l'avenue Pablo Neruda vers la place Robert 
Schuman, un sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 
après la fin des matchs. 

Article 14 : 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
Télécom. 

Article 5 : 

Les dispositions définies pas le présent asrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeus Dépastemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent mêté 
qui sera publié et affiché co~ifosméme~it à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 30 avril 2013 
\ 

Madame le Mair 

Publié le : 


